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Edito

N otre 13ème Conférence Régionale s’est déroulée à Changé (53) les 14 et 15 mars
dernier.

108 délégués ont débattu de l’activité du Comité Régional, de son fonctionnement, de
sa capacité (ou non) à répondre aux diverses sollicitations qu’il reçoit des acteurs éco-
nomiques, sociaux, politiques et institutionnels, de ses liens avec l’ensemble des or-
ganisations de la CGT sur la région.

Le constat est partagé que l’échelon régional prend une place de plus en plus grande
dans l’organisation territoriale de notre pays sur des enjeux qui touchent à la vie dans
le travail et hors travail.                                 

La phase préparatoire à la conférence, les débats pendant nos travaux valident la né-
cessité de passer d’une activité régionale CGT à une activité CGT en région utile aux
syndicats, utile aux mandatés régionaux, utile aux unions départementales et locales,
utile aux professions. Il s’agit de dépasser le travail, chacun dans son coin dans sa
structure, pour améliorer le travail ensemble afin de gagner sur nos ambitions reven-
dicatives.

Le Comité Régional doit se mettre en capacité de porter, partout où se discutent les
intérêts des salariés, des exigences CGT travaillées et partagées par l’ensemble de nos
organisations en région et nos mandatés régionaux.

Besoin de complémentarité, de coordination, d’appropriation des enjeux, de mutuali-
sation de nos forces et expertises ont traversé les débats de la conférence autour des
enjeux : politiques industrielles, politiques publiques et services publics, travail/em-
ploi/formation, protection sociale. 

Les questions de qualité de vie syndicale ont largement traversé nos débats : forma-
tion syndicale, communication, mise en œuvre résolutions du 49ème congrès, liens
avec les mandatés, continuité syndicale, déploiement et renforcement de la CGT… 

Les délégués ont validé les propositions de mise en place de cinq collectifs régionaux
et de l’Union Interfédérale des Transports régionale ainsi que les différentes résolutions
qui fixent leur feuille de route que vous trouverez dans ce document.

Il s’agit maintenant de passer du « dire » au « faire » dans un contexte de crise fi-
nancière et économique qui perdure et qui touche durement les salariés, les privés
d’emploi, les retraités. Le changement de majorité présidentielle peut s’expliquer, en
partie, par de fortes attentes des salariés pour de véritables changements dans leur
vie et au travail. 

La CGT a des propositions concrètes pour la croissance et la justice sociale. Les enjeux
identifiés pendant nos travaux, les résolutions adoptées traduisent une partie de ces
exigences qui peuvent être portées à l’échelon régional. L’acte III de la décentralisa-
tion, actuellement en projet, prévoit de donner de nouvelles compétences et nouveaux
pouvoirs aux Conseils Régionaux. Notre Comité Régional devra prendre en compte ces
nouvelles évolutions pour le travail des collectifs.

Les premières réunions des collectifs ont eu lieu. Malgré une faiblesse de participation
pour ces premiers rendez-vous, des propositions de travail ont été faites au Bureau Ré-
gional. Validées, elles doivent, dès la rentrée, être partagées par l’ensemble de nos or-
ganisations. C’est aussi un des engagements de la Conférence Régionale.

Je vous souhaite bonne lecture de ce compte-rendu qui est à faire connaitre au plus
grand nombre de nos syndiqués.

Francine DESNOS

CONSTRUISONS ENSEMBLE 
UNE ACTIVITE EN REGION 

POUR GAGNER DU PROGRES SOCIAL
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R
éunis les 14 et 15 mars 2012 dans le ca-
dre de la 13ème Conférence Régionale
CGT à Changé en Mayenne, les délégués
ont débattu du contexte économique,

politique et social du moment.

Politique industrielle, services publics, emplois, sa-
laires, dialogue social en territoire,  renforcement de
la CGT pour être forts, tels sont les sujets qui ont été
abordés lors de cette conférence par des délégués lu-
cides sur l’âpreté du combat à mener, mais détermi-
nés à tout mettre en œuvre pour que les questions
sociales s’invitent dans le débat politique préélecto-
ral.

En effet, sous couvert d’une crise dont les salariés, re-
traités et privés d’emploi ne sont pas responsables,
le gouvernement et le patronat utilisent tous les sub-
terfuges pour les rendre corvéables et malléables

pour le seul profit de quelques uns. La dette orches-
trée par les Etats sert de prétexte à tous les sacrifices
sur les acquis sociaux issus du Conseil National de la
Résistance.

Dépassant la résignation et la peur, de nombreuses
luttes sociales se développent en ce moment même
sur notre Région dans le cadre des NAO ou sur la
question du temps de travail, des conditions de tra-
vail et de l’emploi.

Les délégués à la Conférence Régionale CGT tiennent
à saluer la lutte des secteurs concernés, apportent
leur plein soutien aux salariés pour la satisfaction de
leurs revendications et demandent l’arrêt de toutes
sanctions à leur égard.

DECLARATION DE LA 13ème CONFERENCE REGIONALE 
DE LA CGT
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Cher-e-s camarades,

Au nom de l’Union Départementale
CGT de la Mayenne, c’est avec plai-
sir que nous accueillons cette
13ème Conférence Régionale CGT
des Pays de la Loire. Nous vous
souhaitons également la bienvenue
à toutes et tous dans notre dépar-
tement.

La Mayenne, c’est  1.973 syndiqués
en 2010, 1.783 en 2011 - l’année

n’est pas encore soldée - répartis sur quatre unions locales :
Mayenne, Evron, Château-Gontier et Renazé.

La CGT est devenue la première force syndicale du dépar-
tement lors des élections prud’homales en 2008 : avec 31,9,
nous avons progressé de 6,93 % quand la CFDT, avec 23,7 %, a
reculé de 4,19 %.

Depuis quelques années, l’évolution du salariat a été importante.
La Mayenne, malheureusement comme au plan national, a perdu
beaucoup d’emplois dans l’industrie. Par contre, des emplois dans
l’activité des services à la personne et le télétravail se sont consi-
dérablement développés. Nous avons réussi à nous implanter dans
ces secteurs, par exemple chez Coriolis, Teletech ou au sein des
ADMR.

Il y a sur notre département de grands groupes industriels : Lac-
talis, Bel, Socopa, Gruau, Rapido, Valéo… où nous sommes d’ail-
leurs implantés syndicalement ; existe également un tissu impor-
tant de sous-traitance et de TPE.

La situation actuelle de crise, qu’elle soit économique, sociale et fi-
nancière, touche bien évidemment les Mayennais. Nous n’échap-
pons pas au chômage – 5,9 %, à la précarité -11,5 % des
familles sont touchés par la pauvreté - aux licenciements,
à l’explosion des ruptures conventionnelles. 
Notre département a le triste record d’être celui où les salaires sont
les plus bas de France : effectivement, nous avons un taux d’em-
plois des cadres inférieur à la moyenne nationale et un fort taux
d’emplois féminins mais précaires. Notre département a été pilote
pour la mise en place du RSA.

Vous le voyez, nous ne manquons pas de raisons pour mener des
luttes revendicatives sur notre territoire. Sur notre département,
nous en avons vécu comme lors de la bataille sur les retraites où
nous avons été jusqu’à 10.000 Mayennais dans les rues.

Il est coutume de dire qu’en Mayenne il y a plus de vaches et au-
tres bovidés que d’habitants. Et bien oui, et nous sommes fiers de
ce constat. Rappelons quand même que la Mayenne se situe au

2ème rang national pour la production de viande bovine et au
5ème rang national pour le porc et le lait !

Alors, merci qui ???

Nous avons tout pour vous plaire : de la rivière Mayenne en
passant par Jublains, le premier site gallo-romain du Grand Ouest,
au château de Sainte-Suzanne, primée petite cité de caractère, aux
célèbres hippodromes de Laval, Craon et Meslay du Maine, notre
département vous invite à l’évasion et à tomber sous le charme
d’innombrables sites et villages fleuris.

De nombreux festivals rythment la vie culturelle de la Mayenne :
les nuits de la Mayenne, les « Trois Eléphants », le festival « au Foin
de la Rue » qui dure tout l’été, les reflets du cinéma, le salon de
la réalité virtuelle.

Des personnages célèbres, faisant partie de notre patrimoine cul-
turel, ont vu le jour en Mayenne : Alfred JARRY, écrivain poétique
et romanesque du 19ème siècle, auteur de Ubu roi, Henri ROUS-
SEAU, peintre du 19ème siècle surnommé le Douanier Rousseau,
Ambroise PARE, grande figure du 16ème siècle, père de la chirur-
gie moderne ou encore Alain GERBAULT, célèbre aviateur de la pre-
mière guerre mondiale et navigateur.

N’en déplaise à certains, la Mayenne possède aussi des
spécialités culinaires !
Pourquoi ne pas vous laisser tenter par un Pommeau à l’apéritif ac-
compagné d’une tartine de rillettes goronnaises, suivi d’un chapon
aux morilles servi avec un verre de cidre mayennais, continuer avec
un camembert prénommé le Bon Mayennais et enfin se délecter
d’un carré de chocolat de chez Monbana.

Comme vous aurez pu le constater, la Mayenne recèle de trésors
éphémères en ce qui concerne l’alimentation mais aussi durables. 

On pourrait dire qu’on peut tous avoir eu entre les mains quelque
chose de la Mayenne à la maison : des produits alimentaires lai-
tiers et de boucherie au livre primé imprimé chez Floch à Mayenne,
des CD et DVD fabriqués chez MPO aux portails ou clôtures fabri-
qués chez Dirickx à Renazé, des éléments de voitures fabriqués
chez Valéo aux tissus d’ameublement des Toiles de Mayenne, ou
pour ceux qui peuvent se le permettre le camping-car de chez Ra-
pido, les bouchons sur les flacons des parfums ou encore des vê-
tements des grands couturiers. Pour la petite histoire, Mi-
chelle OBAMA porte des vêtements fabriqués chez nous.
Je ne peux que vous inviter à venir découvrir notre département.

Voilà, tout est réuni pour réussir et souhaiter à cette 13ème Confé-
rence Régionale deux jours de travail riche de débats et de ré-
flexions collectives. 

Vive la CGT !!!

13ème CONFERENCE REGIONALE
14 et 15 MARS 2012 à CHANGE

ACCUEIL DES DELEGUES
Isabelle VITRY-BROCHARD
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T
out d’abord, permet-
tez-moi aussi de vous
souhaiter la bienve-
nue dans ce beau dé-

partement de la Mayenne brillam-
ment présenté par Isabelle et de
vous remercier de votre présence
pour ces deux jours de travaux,
deux jours de débats, d’échanges,
de réflexions qui doivent nous per-
mettre de tracer des perspec-
tives pour l’activité de la CGT

en région pour les trois prochaines années.

Nos travaux se déroulent dans un contexte international et na-
tional inédit à plusieurs titres, qui place notre syndicalisme devant
d’immenses responsabilités parce que seule l’intervention des ci-
toyens, salariés, retraités, privés d’emploi peut peser sur les
choix politiques et économiques.

L’année 2011 a été marquée par les révoltes des peuples arabes.
Des hommes et des femmes se sont révoltés contre l’injustice, la
corruption et la loi de l’argent. Ils ont courageusement, au péril
de leur vie, organisé les luttes pour obtenir le droit à la vie dé-
cente, le droit à la dignité, à la liberté, à la justice sociale, le droit
à la démocratie. Espérons qu’ils ne se laissent pas enfermer sous
d’autres formes d’oppressions. 

Le mouvement syndical, les organisations de jeunesse, les ré-
seaux sociaux sur le net ont été des éléments clés de ces mobi-
lisations. Après la Tunisie et l’Egypte, la Lybie et d’autres pays, la
CGT ne peut que saluer le courage incroyable du peuple syrien
qui s’est soulevé pacifiquement contre le pouvoir despotique fa-
milial et corrompu de la famille Assad. 

Chaque jour, ce sont des milliers de personnes qui protestent mal-
gré une répression sauvage qui a déjà tué plus de 6.000 per-
sonnes. Combien faudra-t-il encore de morts pour que la com-
munauté internationale condamne ce régime sanguinaire et
impose des sanctions contre ses dirigeants ?

Le monde est confronté à une crise sévère du système capitaliste.
La crise financière, économique et sociale qui a englouti une
grande partie de l’économie mondiale en 2008 est entrée dans
une nouvelle phase avec une croissance économique ralentie
dans presque tous les pays. 

Dans les États industrialisés, la timide reprise de 2010/2011 s’est
effondrée. La croissance est en berne et une baisse du Produit
Intérieur Brut est prévue dans la zone euro. Les économies
émergentes et en développement, qui connaissent une croissance
plus rapide, ralentissent également. Dans le même temps, on dé-
nombre toujours plus de 200 millions de chômeurs dans le
monde, soit 27 millions de plus qu’avant 2008. 

Avec le ralentissement de la croissance, dans les seuls pays du
G20, le nombre de 84 millions de personnes vivant dans l’extrême
pauvreté risque fort d’augmenter. 

Les marchés financiers paniquent en raison de la baisse de la
croissance. Les plans d’austérité visant à réduire les déficits pu-
blics à court terme ne font qu’affaiblir encore plus la croissance
et risquent de faire plonger plusieurs économies dans une nou-
velle récession aux conséquences économiques, sociales et même
politiques catastrophiques. 

Selon l’OIT - Organisation Internationale du Travail - le chômage
représente désormais la plus grande menace à la reprise. Selon
ses estimations, 21 millions d’emplois doivent être créés chaque
année pour retrouver, d’ici à 2015, les taux d’emploi d’avant la
crise. Avant même que la reprise ne s’essouffle, il était clair que
la croissance mondiale était insuffisante pour permettre cette
augmentation des emplois. Le ralentissement de la croissance et
l’élévation du chômage, combinés au creusement des inégalités
de revenus dans la plupart des pays, menacent la reprise, en-
travent la croissance à long terme et accroissent le risque d’une
explosion sociale et d’une instabilité politique majeures. Dans le
même temps, les riches sont plus riches et toujours plus
nombreux.

Tous les pays de la zone euro sont concernés par la crise avec un
taux de chômage dans cette zone de 10,3 %  pour 2011 et, pour
2012, des prévisions sont encore plus pessimistes puisqu’elles
prévoient un taux de croissance de 0 % et un taux de chômage
qui continuerait d’augmenter. 

Dans cette période, une vaste campagne de culpabilisation des
salariés se développe. Les salariés coûteraient trop cher, à la fois
dans leur travail par leur niveau de salaire, à la fois par leurs pres-
tations sociales et, également, dans leurs besoins de services pu-
blics. Alors que l’analyse objective de cette crise démontre qu’elle
trouve son origine dans un mode de développement qui privilé-
gie le capital au détriment du travail, les seules solutions appor-
tées par les gouvernements sont des plans d’austérité. La crise
est utilisée pour mettre les systèmes sociaux et fiscaux des dif-
férents pays d’Europe en concurrence et les tirer vers le bas.
Cette politique européenne de « dumping social et fiscal» pousse
les pays à sacrifier les emplois, les salaires, les retraites, les po-
litiques publiques. On peut mesurer ce qu’une telle politique
peut produire en regardant la Grèce.

Le 1er mars, les chefs d’Etats et gouvernements européens ont
passé un cran supérieur en adoptant un nouveau traité européen,
élaboré sans véritable débat démocratique et dont le principal ob-
jectif est de réduire au maximum les déficits publics quels qu’en
soient les impacts sociaux. L’austérité s’imposerait à tous, enca-
drant toute négociation au niveau national, sectoriel et d’entre-
prise et réduisant les capacités d’intervention des organisations
syndicales.

INTRODUCTION AU DEBAT GENERAL
Francine DESNOS
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La CGT a pesé fort dans les débats pour arriver à une déclara-
tion de la CES qui marquait, pour la première fois, son opposition
à un traité européen avec des propositions pour s’opposer au mo-
dèle de la construction européenne basée sur la mise en concur-
rence des droits des salariés et des citoyens européens. Un ap-
pel à manifester le 29 février a complété cette déclaration pour
dire non à ce traité. En Europe, des actions ont eu lieu dans 29
pays. En France, la CGT a recensé plus de 130.000 participants.
En région, 10.000 salariés ont participé aux différentes manifes-
tations départementales. La mobilisation n’est certainement pas
à la hauteur des enjeux. 

Visiblement, il était plus facile d’appeler à l’action de
Bruxelles que dans son propre pays et la CGT a dû, à nou-
veau, ne compter que sur elle pour mobiliser les salariés.
Le Portugal et l’Espagne appellent à de nouvelles journées de
grève générale, respectivement les 22 et 29 mars.

En France, depuis 2007, les réformes se succèdent, remettant en
cause les fondements mêmes de notre modèle social ; je n’en fe-
rai pas ici la liste. 

Quelques mots sur la réforme des retraites : le 31 janvier
dernier, nous étions 6.000 militants de la CGT rassemblés au Zé-
nith - auxquels il faut rajouter tous ceux qui ont suivi le meeting
sur internet - pour réaffirmer nos revendications en matière de
retraite. Malgré les huit mois de débats, d’Assemblées Générales,
d’initiatives multiples, d’arrêts de travail et des fortes manifesta-
tions - plus de 3 millions dans les manifestations de septembre
et octobre, dont plus de 200.000 en région pour certaines - et
malgré les 70 % de la population opposée au recul de l’âge de
la retraite, Sarkozy a fait le choix politique de passer en force sa
réforme pour donner des signes aux marchés financiers et aux
agences de notation. Il s’est s’appuyé sur sa majorité parlemen-
taire. Comme nous y invitait Bernard dans son intervention le 31
janvier, n’oublions pas de rappeler aux salariés les votes
de ces Parlementaires qui pourraient briguer de nou-
veaux mandats en juin prochain. 

La CGT a toujours dit que l’adoption de la loi ne mettrait pas fin
à notre combat. Nous devons poursuivre la bataille pour assurer
l’avenir même de notre système. 78 % de personnes interrogées
fin décembre souhaitaient que les mesures figurant dans la loi
fassent l’objet de nouveaux débats. Le tract pour la reconquête
de la retraite à 60 ans est à distribuer massivement pour enga-
ger, avec les salariés, une nouvelle campagne et mettre ce dos-
sier à l’ordre du jour des campagnes électorales. Il reprend les
propositions que nous avons portées pendant le mouvement de
2010. 

Avec ce Gouvernement, c’est tout notre système de protection so-
ciale qui est mis à mal. Dernier élément en date, la TVA dite
sociale.

Cette dernière et l’augmentation de la CSG sur les revenus du pa-
trimoine et de placement, en lieu et place des cotisations sociales
pour financer la branche famille adoptée fin février dans le cadre
de la loi de finances rectificative pour 2012, remet en cause le
principe même du financement de notre protection sociale et la

conception de notre politique familiale qui est une des plus per-
formantes au monde. 

Elle a, notamment, permis à notre pays d’avoir un taux élevé d’ac-
tivité des femmes tout en ayant l’un des taux de natalité les plus
importants en Europe. Dans tous les pays d’Europe qui ont trans-
féré le financement de leur protection sociale sur la TVA, le pou-
voir d’achat des familles s’est réduit par une augmentation des
prix à la consommation et par des coupes sombres dans les pres-
tations sociales. 

Les prestations familiales en France participent au soutien dura-
ble de l’économie, contribuant à l’équilibre financier des régimes
de sécurité sociale et au relèvement du taux d’emploi des
femmes. Elles sont un investissement pour l’avenir auquel les ri-
chesses créées dans les entreprises doivent contribuer. 

Une note confédérale sur le financement de la protection sociale
est en cours d’élaboration. Elle devrait être disponible rapidement
et permettre à nos organisations de débattre avec les salariés de
notre conception de la protection sociale et de son financement
dans cette période électorale. 

La question de la TVA dite sociale pose aussi la question de la né-
cessité d’une réforme en profondeur de notre fiscalité, pour vi-
ser une plus grande justice fiscale qui tienne compte des reve-
nus réels des uns et des autres. La TVA est en effet l’impôt le plus
injuste qui soit. Les 10 % des ménages les plus pauvres consa-
crent déjà 8,1 % de leur revenu à la TVA, contre 3,4 % pour les
10 % les plus aisés.

Lors du sommet social du 18 janvier, Sarkozy a demandé aux syn-
dicats de salariés et syndicats patronaux de négocier, dans un dé-
lai de deux mois, des accords « compétitivité-emploi » pour soi-
disant rendre plus compétitives les entreprises françaises. Ces
accords doivent permettre à l’employeur « une capacité d’adap-
tation face aux chocs structurels d’activité » par des ajuste-
ments temporaires de la durée du travail, de l’organisation du tra-
vail, la rémunération. Pour résumer, il s’agit d’imposer plus de
flexibilité du temps de travail et plus de flexibilité des sa-
laires aux salariés. C’est un véritable chantage à l’emploi.

La première rencontre « patronat/syndicats » a révélé, sans sur-
prise pour la CGT, que le seul objectif du patronat était de dimi-
nuer encore une fois de plus les droits des salariés. Pour la CGT,
la pérennité de l’industrie en France ne peut reposer sur la
baisse des droits et des coûts salariaux mais, qu’au contraire, les
salariés ont besoin d’être mieux qualifiés et bien payés pour re-
lever les défis de la relance industrielle. La CGT participera aux
trois prochaines rencontres afin de continuer à porter nos re-
vendications sur l’industrie, l’emploi, le pouvoir d’achat, etc. Sur
ce dossier comme sur les autres, l’intervention des salariés est in-
dispensable. Nous devons les informer du danger de ces accords. 

Le recul de la compétitivité française tiendrait à une dérive des
coûts salariaux dans l’industrie. Une étude de l’INSEE du 22 fé-
vrier présente une comparaison entre les pays membres de
l’Union Européenne. 
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4 Premier constat : la France se situe au niveau du coût ho-
raire en 5ème position derrière l’Allemagne. 

4 Deuxième constat : la France ne connaît pas de dérapage
salarial. 

4 Troisième constat : des disparités importantes existent en
fonction de la taille des entreprises et des secteurs d’activité. 

Ce n’est pas le coût du travail, ni le Code du Travail qui détrui-
sent les emplois dans l’industrie mais le choix des entreprises
françaises de verser plus de profits à leurs actionnaires que de
les consacrer au développement de l’appareil productif. En 2010,
les entreprises non financières ont distribué 210 milliards d’euros
à leurs actionnaires pour seulement 180 milliards au développe-
ment de l’appareil productif. 

La CGT, depuis plusieurs années, exige une véritable politique in-
dustrielle autour de cinq priorités :

développer les capacités humaines et de l’emploi par une•
augmentation des salaires, la reconnaissance des qua-
lifications, la formation professionnelle ;
développer la recherche et l’innovation technologique en•
lien avec les enjeux environnementaux et le besoin de
moderniser le potentiel industriel existant ;
élargir les droits d’intervention des salariés dans la ges-•
tion et les choix stratégiques des entreprises comme au
niveau des filières industrielles ;
redonner au secteur bancaire toute sa responsabilité•
pour financer l’activité et le développement.

C’est ce que nous avons défendu dans les Etats Généraux de l’In-
dustrie nationalement et régionalement. Pour le Comité Régional,
quinze camarades ont participé à ces ateliers. Ils sont intervenus
au nom des intérêts des salariés, ont décliné les revendications
de la CGT en tenant compte des réalités ligériennes dont le tissu
économique est constitué à 99 % de TPE/PME. Force est de
constater qu’au final, ce sont les exigences patronales qui ont re-
tenu l’attention du Gouvernement. Mais la CGT a contribué à re-
mettre dans le débat public la nécessité de réindustrialiser notre
pays.

La Confédération poursuit la campagne sur les enjeux industriels :
une NVO « spécial enjeux industriels » et un « 4 pages » sont des
éléments de cette campagne. Elle appelle aussi à prendre des ini-
tiatives la semaine prochaine sur les territoires avec un temps fort
le 22 mars. Il s’agit pour la CGT de ne pas laisser le patronat et
les politiques occuper l’espace sur ces questions pendant la se-
maine de l’industrie initiée par le Gouvernement. En Vendée, une
manifestation est d’ores et déjà prévue devant Michelin. D’autres
initiatives sont sans doute en cours de préparation. 

Je ne vais pas plus loin sur ce point. Ces questions font l’objet de
l’atelier de fin de matinée et du débat en plénière de cet après-
midi ; échanges qui devront permettre de préciser, com-
pléter, ajuster les pistes de travail pour le collectif ré-
gional sur les questions d’enjeux industriels proposé par
le Bureau Régional.

La Révision Générale des Politiques Publiques, la loi organique re-
lative aux lois de finances, le gel des dotations de l’Etat, la loi

« Hôpital, patients, santé, territoire », le pacte euro-plus, le der-
nier traité européen affectent les territoires et modifient profon-
dément l’offre et l’organisation des services publics. 

L’objectif de ces réformes est d’assurer la main mise du marché
sur l’intérêt général et sur les politiques publiques. La réorgani-
sation du territoire autour de la création de neuf métropoles dont,
sur la région, la métropole Nantes/Saint-Nazaire et le pôle mé-
tropolitain Loire-Bretagne autour d’Angers/Brest/Nantes/Rennes/
Saint-Nazaire, participe à cet objectif et répond aux exigences de
l’économie au détriment de la réponse aux besoins sociaux.
Cette métropolisation risque d’entrainer une mise en concurrence
des territoires : 

d’un côté, des territoires gagnants qui vont centraliser•
les richesses et les compétences ; 
de l’autre, des désertifications parce qu’ils n’auront plus•
les ressources pour répondre aux besoins des popula-
tions et aux besoins des entreprises. 

Nous allons, dans les prochains mois, être consultés sur les fu-
turs Contrats de Projet Etat/Région qui vont structurer pour la pé-
riode 2013/2020 la réalisation ou pas d’infrastructures, les poli-
tiques publiques, les financements en matière d’aménagement du
territoire, d’activités et d’emplois publics et privés. 

Comment allons-nous intervenir dans ces consultations pour ga-
gner un aménagement équilibré du territoire et lutter contre leur
mise en concurrence ? 

La question des transports est un élément structurant de l’amé-
nagement du territoire. Quelle organisation de transport pour le
déplacement des personnes ? Quelle organisation de transports
pour la circulation des marchandises ? Quelle organisation du sys-
tème de transport conforme à la démarche du développement hu-
main durable ? La mise en place d’une Union Interfédérale du
Transport en région est proposée pour travailler sur ces problé-
matiques. 

Le second atelier de notre Conférence Régionale portera
sur la question de la reconquête des services publics et
sur les politiques publiques. Notre organisation exige des ser-
vices publics de qualité, qui s’appuient sur les principes de soli-
darité, d’égalité, d’accessibilité à tous les usagers, de péréquation
tarifaire, de complémentarité des activités et de satisfaction de
l’intérêt général. Là aussi, nos échanges devront préciser les pro-
positions de travail du Bureau Régional concernant un collectif ré-
gional « politiques publiques et services publics » en lien avec la
campagne confédérale services publics. 

Enjeux des services publics et enjeux industriels sont étroitement
liés. Il ne peut pas y avoir de développement industriel sans ser-
vices publics de qualité et inversement. La question des politiques
publiques se pose à partir de ces enjeux, à partir du niveau le plus
pertinent en termes de décisions et de mises en œuvre, à partir
de leurs financements. 

L’Etat aurait trop dépensé veut-on nous faire croire et il faudrait
donc réduire les dépenses publiques. Or, des Economistes libé-
raux sont obligés de reconnaître que le niveau des dépenses pu-
bliques en Europe a diminué par rapport au PIB sur les vingt der-
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nières années. Pour la CGT, la dette provient en réalité des choix
politiques. 

Premièrement, il est utile de rappeler qu’une décision politique de
1973 interdit au Trésor Public Français d’emprunter directement
à la Banque de France. L’Etat doit alors procéder à des emprunts
auprès du système bancaire privé, à des taux d’intérêt de plus en
plus élevés et se retrouve prisonnier de la logique des marchés
financiers et des banques. 

Deuxièmement, le bouclier fiscal, les exonérations de cotisa-
tions, la défiscalisation des heures supplémentaires, la baisse de
la TVA dans la restauration, la suppression de la taxe profes-
sionnelle, entrainent une diminution des recettes publiques. 

Enfin, le choix fait par les entreprises de prioriser leurs action-
naires au détriment de l’investissement, de la recherche, des sa-
laires, fragilise l’emploi privé et public et donc les ressources pour
les caisses de l’Etat.

Ce n’est pas de trop de dépenses que souffre notre pays
mais d’insuffisance de ressources liée aux choix poli-
tiques et patronaux.

C’est dans ce sens que nous intervenons lors des débats du CE-
SER concernant ses avis sur les choix budgétaires du Conseil Ré-
gional. En effet, les décisions politiques du Gouvernement ont des
conséquences sur les politiques publiques des collectivités terri-
toriales. La non-compensation intégrale des transferts de com-
pétence, le gel des dotations d’Etat, la perte d’autonomie fiscale
entrainent une diminution de leurs ressources alors que les at-
tentes sociales, économiques, environnementales sont de plus en
plus fortes à cause, notamment, de ces choix ultra libéraux alors
que le territoire est devenu un lieu structurant de définition
d’axes stratégiques et de politiques publiques. 

Notre région n’est pas épargnée par la crise.

Au troisième trimestre 2011, tous les départements de la région,
à l’exception de la Loire-Atlantique enregistrent une baisse de
l’emploi salarié. 

Après une chute de l’emploi dans l’industrie en 2009, secteur qui
représente un quart des emplois en région (hors agriculture), le
nombre des emplois a légèrement augmenté en 2010 (+ 0,4 %
au troisième trimestre) mais sans retrouver son niveau de 2008.  

Le secteur de la construction voit ses effectifs diminués - moins
0,6 % au troisième trimestre 2011 - et les perspectives d’activité
sont défavorables. 62 % des entreprises s’attendent à une baisse
d’activité pour 2012. 

L’emploi dans le commerce est aussi en baisse, moins 0,1 %.

Le secteur des services reste stable ; il diminue même sous l’ef-
fet de la forte baisse de l’emploi intérimaire : moins 3,5 %. 

Hors intérim, le secteur de l'hébergement/restauration connaît
une baisse d'effectifs dans tous les départements de la région.

Selon les chiffres de Pôle Emploi à fin janvier 2012, le nombre de
demandeurs d’emploi augmente de façon continue depuis le dé-

but de l’année 2011 – plus 5,8 % sur un an - avec des variations
importantes entre les départements :

plus 2,8 % en Loire-Atlantique,•
plus 9,4 % dans le Maine-et-Loire,•
plus 3,1 % en Mayenne,•
plus 4,5 % en Sarthe,•
plus 10 % en Vendée.•

Cette hausse touche particulièrement les plus de 50 ans, plus
13,5 % chez les hommes et plus 16,2 % chez les femmes. 

Les jeunes ont été moins touchés en 2011 mais avec la nouvelle
baisse de l’intérim, moins  5,6 % entre janvier 2011 et janvier
2012, ils risquent à nouveau d’être durement touchés. Le chô-
mage de longue durée continue de progresser. Les fins de CDD
et les fins de missions intérimaires représentent respectivement
25,6 % et 8 % des inscriptions. Les licenciements économiques
en représentent 2,3 %. 

Selon les données de Pôle Emploi, le nombre d’intérimaires en no-
vembre était de 50.900.

Enfin, un dernier chiffre mais édifiant : 41,6 % des sor-
ties de Pôle Emploi le sont suite à un « défaut d’actuali-
sation ». Les reprises d’emplois ne représentent que
23,5% des sorties !

L’instance paritaire de Pôle Emploi croule sous les réclamations
des privés d’emploi. Nos mandatés y ont un rôle important pour
défendre les privés d’emploi dans des conditions difficiles, no-
tamment eu égard à l’éloignement de cette instance régionale des
bassins d’emplois et de vie. Les échanges entre nos organisations
et nos mandatés régionaux sont essentiels pour faire remonter
les difficultés des privés d’emploi, intervenir sur leurs dossiers, les
informer de leurs droits. L’organisation de Pôle Emploi, les moyens
insuffisants pour remplir ses missions et la souffrance des sala-
riés de Pôle Emploi sont d’autres éléments sur lesquels nos man-
datés peuvent intervenir, notamment au moment de la conven-
tion « Pôle Emploi/Etat/Région ». 

Depuis deux ans, nos deux Administrateurs ont informé le Bureau
Régional de leur souhait d’être remplacés dans cette instance
ainsi qu’au Conseil Régional de l’Emploi. En grandes difficultés
pour répondre à cette demande, notre délégation à l’IPR est
aujourd’hui incomplète. Notre titulaire siège seul face aux au-
tres organisations syndicales et aux organisations patronales. De
même, nous n’avons plus de mandatés au CRE. Il est difficilement
tenable de crier haut et fort que la CGT défend les privés d’em-
ploi, de porter nationalement des revendications sur les droits des
privés d’emploi et sur l’organisation de Pôle Emploi et de ne pas
être en capacité d’assumer nos responsabilités dans les ins-
tances régionales. 

Le taux d’emplois précaires est plus élevé en région qu’au niveau
national. 80 % des recrutements se font en intérim ou en CDD.
L’emploi saisonnier représente une part importante de ces em-
plois précaires. 

Le CESER vient de réaliser un focus sur la situation des travail-
leurs pauvres en Pays de la Loire. A partir de chiffres 2007, il mon-
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tre, entre autre, le corollaire entre travail précaire et pauvreté
ainsi que le lien entre manque de formation, précarité et pau-
vreté. L’augmentation du chômage, l’augmentation du nombre de
bénéficiaires du RSA, l’augmentation du nombre de dossiers de
surendettement, l’affluence dans les associations caritatives mon-
trent malheureusement une aggravation de la situation.  

Dans notre contribution aux colloques sur la « dépendance » dans
le cadre des consultations gouvernementales sur ce sujet l’année
dernière, outre que nous avons rappelé que nous  récusions ce
terme de « dépendance » pour lui substituer celui de l’aide à l’au-
tonomie ou handicap, nous avons exigé des Pouvoirs Publics que
des décisions conduisant à une amélioration de la santé à tout
âge, permettant de prévenir la perte d’autonomie, devaient être
prises en matière de politique de santé, de conditions de vie au
travail, d’environnement, d’habitat, etc.  

Ces exigences, nous les résumions dans la formule « Bien vivre
- Bien travailler - Bien vieillir » et les avons défendues en inter-
venant dans ces colloques et en mobilisant nos forces syndicales
lors des manifestations régionales à Andard, près d’Angers, le 18
avril et Nantes le 9 mai.

Ambitionner le « bien travailler », le « bien-être » et l’épanouis-
sement au travail, tel est le défi que la CGT a décidé de relever
lors de son dernier congrès. Le travail doit permettre de construire
sa vie personnelle, celle de sa famille, de participer au dévelop-
pement de la société et de se protéger socialement des risques
liés à toute vie humaine.

Agir sur le travail, c’est agir sur la qualité d’emploi, le niveau des
salaires, la reconnaissance des qualifications, le développement
de la formation professionnelle, sur l’organisation du travail, sur
la santé au travail, sur l’égalité entre les hommes et les femmes,
sur les droits d’intervention des salariés dans les choix de gestion
des entreprises.

Agir sur le travail, c’est aussi agir pour un haut niveau de pro-
tection sociale financée à partir des richesses créées par le tra-
vail. Dans ce sens, le Comité Régional propose deux collectifs de
travail.

Un collectif « Travail-Emploi-Formation » pour conquérir le
bien-être au travail, exiger des emplois pérennes, gagner sur nos
revendications du Nouveau Statut du Travail Salarié et de la Sé-
curité Sociale Professionnelle, contribuer à alimenter l’action de
tous en faveur de la formation professionnelle, des salaires, des
qualifications, des questions d’égalité hommes/femmes, des
conditions de travail, des place et rôle du travail. 

82 militants ont participé à la journée d’étude organisée
le 30 juin dernier par le Comité Régional sur le « lean ma-
nagement ». Le témoignage de Fabien GACHE sur la recherche
action engagée par la coordination CGT de chez Renault a ouvert
des perspectives pour travailler, avec les salariés, sur leurs pro-
pres situations de travail et les mettre en capacité d’intervenir sur
les organisations du travail. Ce pourrait être une piste de travail
pour le collectif.

Concernant la formation professionnelle, le Comité Régional a
adressé une contribution dans le cadre de l’élaboration du Contrat
de Plan Régional de Développement de la Formation Profession-
nelle. Nous y rappelons notre conception de la formation pro-
fessionnelle et les grands principes que nous défendons. Nous
avons travaillé cette contribution avec les camarades du SDEN et
nos camarades mandatés sur les questions de la formation pro-
fessionnelle. Nous avons besoin d’amplifier ce travail commun au
regard des enjeux que représentent la formation professionnelle
pour les salariés et la gestion des fonds paritaires de la forma-
tion. 

La CGT a contribué à l’évolution de la charte tripartite pour la
continuité professionnelle des salariés par le développe-
ment de la formation en Pays de Loire. Certes, ce n’est pas
le cahier revendicatif de la CGT mais la CGT a réussi à faire ins-
crire dans la charte « il est nécessaire de poursuivre l’effort de for-
mation pour permettre aux salariés de sécuriser leurs parcours
professionnels et d’assurer une continuité professionnelle par la
formation, afin de développer leurs qualifications, leurs compé-
tences, les maintenir dans l’emploi et faire évoluer leur rémuné-
ration ». 

Comment on utilise cet outil de manière offensive pour les sala-
riés ?

Ce collectif de travail aura aussi à travailler autour des conditions
de travail des salariés saisonniers et conquérir avec eux de droits
nouveaux. 

Le Bureau Régional propose d’améliorer le fonctionnement du
collectif « Protection sociale » pour travailler avec nos man-
datés protection sociale, nos mandatés à l’ARS, nos mandatés
CARSAT, nos mandatés dans les Comités Techniques Paritaires,
nos revendications en matière d’organisation de notre système de
santé et d’accès aux soins, de santé au travail et de protection
sociale dans toutes ses composantes : enfance, famille, santé, re-
traite, vieillissement, handicap. 

Par exemple, ne pourrions-nous pas travailler à la mise
en place d’un service public régional de l’aide à la per-
sonne ? 

Le Comité Régional a l’ambition de participer à l’élévation du rap-
port de forces pour défendre nos acquis, nos emplois, nos ser-
vices publics. Il a aussi comme ambition de participer à la
conquête du progrès social dans tous les lieux de consultation,
de concertation, de négociation en région où se discutent des
questions qui intéressent la vie des salariés dans et hors travail. 

Nos interventions s’inscrivent dans l’objectif d’un nouveau mode
de développement économique, social et environnemental, où la
place du travail et la réponse aux besoins doivent s’inscrire dans
le cadre d’un développement humain durable. 

C’est sur cette conception que douze camarades de la région ont
participé activement aux ateliers pour l’élaboration par le Conseil
Régional de ses trois schémas régionaux qui structurent sa poli-
tique pour la mandature en cours : 



10Août 2012

le schéma régional des jeunesses, •
le schéma régional formation, santé et territoires,•
le schéma régional de l’économie et de l’emploi durables. •

Vous trouverez dans vos dossiers notre contribution au schéma
régional de l’économie et de l’emploi durables. 

Un exemple de nos propositions : Pour un contrôle plus
efficace de l’utilisation des aides publiques et placer les en-
treprises devant leurs responsabilités par rapport aux consé-
quences de leurs stratégies, nous avons demandé une actuali-
sation de la charte régionale de conditionnalité des aides en
intégrant, notamment, des modalités de consultation des IRP de
l’entreprise concernée. 

Les camarades qui représentent la CGT à la Commission Régio-
nale de Suivi des Aides Publiques ont participé aux travaux d’ac-
tualisation de cette charte. 

Je le disais plus haut, de nouvelles compétences territoriales se
développent. Quel est l’état du dialogue social au regard de ces
nouvelles compétences ? 

La CGT pose la question d’une nouvelle dimension de la démo-
cratie sociale, de nouveaux espaces d’intervention avec des
droits et moyens confortés et renouvelés. C’est pourquoi, le Bu-
reau Régional a décidé de répondre positivement à l’invitation du
Président du Conseil Régional pour des travaux autour de ces
questions. Au final, la CGT a réussi à faire inscrire dans la charte
en faveur du renforcement de la démocratie sociale régionale la
question de la contractualisation et la production de me-
sures concrètes pour les salariés, le choix des sujets à tra-
vailler et l’attribution de moyens. 

Il s’agit maintenant, pour notre organisation, de travailler à des
propositions concrètes sur le premier thème de travail qui
concerne l’accès à l‘emploi pour les jeunes. Nous émettons l’idée
de travailler autour d’un Pass’ « 1ère expérience » pour fa-
ciliter l’entrée des jeunes dans l’emploi avec un ensemble
de conditions à mettre en place dans l’entreprise pour faciliter
l’embauche des jeunes en CDI. Notre premier débat demain
portera sur ces questions de dialogue social territorial en lien avec
démocratie sociale.

Le Comité Régional a l’ambition de participer au renforcement et
au déploiement de la CGT.

Notre région est concernée par deux grands chantiers ; la
construction de la ligne LGV et de l’aéroport Notre-Dame-
des-Landes vont voir arriver des milliers de salariés. 

La CGT doit se préoccuper de leurs conditions d’accueil, de tra-
vail et de vie sur le chantier. 

Un collectif de travail réunissant l’UD 44, les Comités Régionaux
Bretagne et Pays de la Loire, les unions locales, les fédérations
et les syndicats concernés, se met en place pour travailler sur
l’amont, pendant et l’après chantier. L’objectif est que la CGT soit
présente au côté des salariés dès la phase de recrutement et de
formation, pendant le chantier et après le chantier. 

L’intervention de la CGT porte sur un double enjeu revendicatif
et syndical :

revendicatif pour porter avec ces salariés la Sécurité So-•
ciale Professionnelle ;
syndical en termes de potentialité pour le renforcement•
de notre organisation.

Les mêmes questions se posent pour la construction de la LGV
sur la Sarthe et la Mayenne.

2012 va être marquée par les élections, en fin d’année, dans les
entreprises de moins de 11 salariés. Par leur vote, les salariés des
TPE vont participer à calculer la représentativité syndicale par
branche professionnelle et au niveau interprofessionnel. Ils vont
déterminer qui les représentera aux tables de négociation. Pour
la CGT, outre l’enjeu de la représentativité, il s’agit d’aborder ces
élections en termes d’enjeux revendicatifs et de syndicalisation
pour gagner, avec eux, les mêmes droits que les salariés des
grandes entreprises. Les animateurs à la vie syndicale des unions
départementales et les référents élections TPE ont décidé de se
réunir régulièrement, en région, pour échanger sur les plans de
travail, mutualiser des moyens, s’aider afin de gagner ces élec-
tions. 

Par ailleurs, la CGT a contribué à la mise en place des Commis-
sions Paritaires Régionales de l’Artisanat. Aujourd’hui, en région,
Christian DUBOT, détaché de l’Education Nationale y est notre
mandaté. Notre objectif est de remplacer Christian par un man-
daté issu de l’artisanat. 

Dans la phase préparatoire à la Conférence Régionale, nous
avons rencontré les différentes Commissions Exécutives des
unions départementales, des mandatés régionaux. Le rôle et la
place du Comité Régional sont encore trop méconnus par nos
syndicats, par nos syndiqués et, à fortiori, par les salariés. Pour-
tant, au regard de ce que j’ai développé plus haut, vous avez pu
constater que nous intervenons sur ce qui fait le quotidien des sa-
lariés. 

Alors, comment mieux travailler les liens Comité Régional/orga-
nisations territoriales, organisations professionnelles, syndicats ? 

Les propositions d’organiser l’activité du Comité Régional en col-
lectifs tiennent compte des débats préparatoires à cette confé-
rence, des réflexions du groupe de travail préparatoire à la confé-
rence et du Bureau Régional, ainsi que des « retours sur
expérience » des dossiers que nous avons eu à travailler au cours
de ces derniers mois. Le débat sur l’évolution de l’outil syndical
régional aura lieu demain avec des propositions à débattre, à en-
richir, à préciser, pour construire ensemble l’outil régional nous
permettant de passer d’une activité CGT régionale portée par
quelques uns à une activité CGT en région, réfléchie et portée
avec toutes les organisations de la CGT. 

C’est l’objet de notre conférence pendant ces deux jours. Nos ré-
flexions s’inscrivent aussi dans la préparation du 50ème congrès,
préparation au cours de laquelle les structures territoriales sont
invitées à organiser, d’ici la fin de l’année, des conférences terri-
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toriales pour discuter avec les syndicats des enjeux territoriaux
et de notre organisation.

Un mot pour terminer sur le contexte d’élections
présidentielles et législatives. La Confédération
va, dans les prochains jours, sortir une expres-
sion sur le bilan de Sarkozy. La Commission
Exécutive Confédérale vient de sortir une dé-
claration dans laquelle elle rappelle les mesures
prises par ce Gouvernement et, surtout, mon-
trer que d’autres choix sont possibles. Elle réaf-
firme les dix exigences de la CGT pour sortir de
la crise.

En aucun cas le projet de l’extrême droite ne
peut ouvrir une perspective de sortie de la
crise. Nous devons sans cesse renouveler no-
tre opposition aux idées véhiculées par le
Front National et banalisées par d’autres, qui
cherche à exploiter les peurs et les désarrois
sociaux pour s’enfermer dans une société en
repli identitaire, liberticide, discriminatoire et raciste.

Le changement de politique pour conquérir la justice so-
ciale, aider au « vivre ensemble » devient incontourna-
ble. L’élection présidentielle doit créer un nouveau
contexte plus favorable aux revendications et au progrès
social.

Affirmer sa citoyenneté, c’est aller voter ; c’est aussi se syndiquer.
Adhérer à la CGT, c’est prendre sa place dans le syndicat qui agit
au quotidien pour le progrès et la justice sociale. 

Au 6 mars, la Région comptait pour 
- l’exercice 2009 : 35.233 FNI réglés ;
- l’exercice 2010 : 36.210,
- l’exercice 2011 : 33.149.

Les salariés ont besoin d’une présence plus importante du syn-
dicalisme pour créer le rapport de forces nécessaire et organiser
les luttes pour la prise en compte de leurs revendications en
toutes circonstances. 

C’est le cas de plusieurs entreprises en luttes
en région dont voici quelques exemples : 

Thomson (49) pour maintenir l’activité ;•
Luttes pour les salaires avec les salariés po-•
lonais sur le chantier Atoll (49) ;
Centre de tri de la poste au Mans (72) sur l’or-•
ganisation et conditions de travail ;

Facteurs de la Mayenne (53) contre la réorganisation
des tournées d’été qui aggraverait leurs conditions de
travail ;

Carrefour Market contre travail du dimanche (44) ;•
Lidl pour les salaires (44) ;•

Cité sanitaire sur moyens et conditions de travail•
(44) ;
MMA (72) concernant les condi-•
tions de travail sur les plates
formes téléphoniques. 

Et luttes aussi  pour les libertés syndi-
cales :

chez NTN (72) face à la répression•
syndicale que subit le délégué syn-
dical CGT ;
une pétition qui exige l’arrêt de la•
procédure et la relaxe pour Domi-
nique FEUVRAIS, secrétaire du syndi-
cat FAPT 49, accusée d’avoir défendu
des salariés !

A noter aussi, dans la période, différents rendez-
vous d’actions professionnelles comme, par

exemple, des manifestations régionales dont une manifestation
à Nantes, à l’appel de la fédération des organismes sociaux et de
la fédération de la santé le 29 mars prochain pour la reconquête
de la protection sociale et un grand service public de santé et
d’action sociale

Voilà, cher-e-s camarades, l’introduction au débat sur l’actualité
générale et sur notre actualité régionale. 

Bons travaux à tous pour construire ensemble une acti-
vité CGT en région pour gagner du progrès social. 

Vive la CGT Pays de la Loire !



12Août 2012

270.000 salariés travaillent dans
l’industrie ligérienne, soit près d’un
tiers des effectifs salariés régio-
naux. La région concentre 7,2 %
de l’emploi industriel en France,
ce qui la place au 3ème rang des
régions industrielles, derrière l’Ile-
de-France et Rhône-Alpes mais
devant le Nord-Pas-de-Calais.

Une soixantaine d’entreprises de la
région des Pays de la Loire em-
ploient plus de 500 salariés. De

l’aéronautique (Airbus) à la plaisance (Bénéteau), en passant par
l’agro-alimentaire (Fleury-Michon) ou par l’électronique (Thom-
son), sans oublier l’automobile (Renault au Mans), une grande
partie de secteurs d’activités sont représentés en Pays de la Loire.

L’automobile regroupe 15.000 salariés, concentrés•
autour du Mans, dans des entreprises comme ACI, NTN,
Glaenzer Spicer, Claas et leurs réseaux d’équipementiers.

Dans l’aéronautique, Airbus et ses sous-traitants oc-•
cupent 13.500 salariés à Nantes et Saint-Nazaire.

La construction navale à Saint-Nazaire et alentour,•
avec près de 12 000 salariés, représente également
une activité phare.

La région est aussi leader incontesté en Europe dans la•
construction de bateaux de plaisance avec le
groupe Bénéteau dont les chantiers (Bénéteau et Jean-
neau) emploient plus de 4.000 salariés.

L’agroalimentaire poursuit sa croissance avec près de•
55.000 salariés. Les Pays de la Loire sont ainsi la 2ème
région française du secteur, juste derrière la Bretagne.
La région est spécialisée dans la production de viande et
de volaille, la préparation industrielle de produits à base
de viande et l’industrie du poisson. Ces trois secteurs, en
forte expansion durant les années 90, totalisent près de
la moitié des emplois. Le développement de la fabrica-
tion industrielle de pain et pâtisserie fraîche, ainsi que
celui des boulangeries et pâtisseries artisanales, a éga-
lement contribué à la bonne santé du secteur. Malgré ce
dynamisme, la main d’oeuvre reste peu qualifiée par rap-
port à la moyenne nationale.

La mécanique, le travail des métaux et la fonde-•
rie font partie du tissu industriel ancien et emploient
plus de 60.000 salariés. Leur croissance est un peu
moins rapide qu’il y a quelques années.

Dans les secteurs de l’électronique, de l’informa-•
tique et du matériel électrique, les Pays de la Loire

se situent au 4ème rang national avec 24.000 emplois.
L’électronique de l’ouest français est liée historiquement
à la délocalisation des grands groupes industriels : Al-
catel, Bull et Thomson. En parallèle, les PME de sous-
traitance ont fortement développé leurs activités.

Le secteur de la plasturgie et du caoutchouc, d’im-•
plantation récente dans la région, emploie 23 000 sala-
riés. Les Pays de la Loire se situent ainsi au 4e  rang
français en termes d’effectifs.

En matière de transformation du bois, les Pays de la•
Loire sont au 1er rang des régions françaises : la filière
emploie ainsi 18.100 salariés dans les industries de
l’ameublement. Malheureusement, les délocalisations
de la production, en particulier vers les pays d’Europe
Centrale et Orientale, sont de plus en plus fréquentes
(exemple Plysorol et Griffon en  Vendée).

Cette dynamique ne masque pas le fait que les entreprises ligé-
riennes ont un taux d’encadrement plus faible que le reste de l’in-
dustrie française.

La recherche et développement est sous représentée : la région
se positionne très en retrait dans ce domaine avec la 9ème place
régionale.

La main d’oeuvre industrielle est également faiblement qualifiée
et peu polyvalente par rapport à la moyenne française. Ces han-
dicaps freinent l’anticipation et la réactivité des entreprises face
à une situation de crise.

Nous le constatons à travers ces chiffres, l’industrie de-
meure un élément structurant de l’activité économique
en termes de richesses créées, de maîtrise technolo-
gique, de recherche et d’innovation. Elle exerce un effet
d’entraînement sur l’ensemble de l’économie, des ré-
gions, du pays. Le maintien et le développement des ac-
tivités de l’industrie et de services de qualité, ainsi que
des services publics, vont de pair.

Pourtant, l’industrie subit une baisse considérable de ses effec-
tifs

En 1970, en France, le secteur industriel totalisait environ
5.665.000 emplois. En 2009, il n’en totalise plus qu’environ
3.471.000. Depuis 2000, la population active industrielle a dimi-
nué, passant de 3.862.000 à 3.360.000. Le secteur industriel a
donc perdu en l’espace de 30 ans, 2.305.000 emplois soit 40 %
de ses effectifs.

Au mois de décembre 2011, en région des Pays de la Loire, les
offres d’emplois sont en baisse dans tous les secteurs, particu-
lièrement dans l’industrie : - 23,6 %.

La nouvelle vague de restructurations, accompagnées des délo-

ATELIER “POLITIQUE INDUSTRIELLE”
Nicolas ROUGER
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calisations, fragilise le tissu industriel des régions et affaiblit les
capacités de croissance.

L’activité industrielle, au plan national et dans les territoires,
s’est trouvée de plus en plus subordonnée aux injonctions de la
mise en concurrence qui fait des salaires, des conditions de tra-
vail et des taux de productivité, des vecteurs d’ajustement pour
accroître la part des profits et des dividendes versés aux action-
naires. Dans le même temps, la part des salaires dans la valeur
ajoutée reste à un bas niveau, le chômage, la précarité se déve-
loppent et l’emploi n’augmente pas. 

L’anticipation des restructurations, la maîtrise des stratégies des
entreprises, la valorisation des atouts locaux sont autant de su-
jets sur lesquels on devrait pouvoir agir en territoires.

En guise de dialogue social, les salariés et leurs représentants doi-
vent se cantonner à des formes de concertation ou de consulta-
tion qui ne portent que sur l’alerte ou la gestion de l’après fer-
meture, mais non sur le processus long de redynamisation avec
des formations longues et qualifiantes, des rénovations de sites
impliquant la responsabilité des entreprises en question.

Ainsi, la place des salariés, de leurs représentants dans le
processus et, plus globalement, sur le devenir écono-
mique et social des territoires est à porter. La question du
travail doit être mise en avant. 

L’industrie est aussi soumise à une dérive de plus en plus finan-
cière, spéculative, au détriment des activités productives. Dans
le même temps où les profits financiers explosaient, l’effort d’in-
vestissement des entreprises a baissé ainsi que l’emploi industriel
provoquant une envolée du chômage.

Ainsi, les groupes du CAC 40 ont réalisé 170 milliards d’euros de
trésorerie en 2011 :

120 milliards d’euros ont été versés aux actionnaires du•
CAC 40 ces trois dernières années ;

210 milliards d’euros de dividendes ont été versés en•
2010 par les entreprises non financières.

Et que dire des 172 milliards d’euros d’exonérations fiscales et so-
ciales et différentes aides donnés aux entreprises en 2010 et des
11,4 milliards d’euros de cadeaux fiscaux généreusement donnés
aux plus riches en 2007 ?

Fait tout aussi grave, la situation démographique dans les entre-
prises industrielles est inquiétante. La recherche systématique
d’abaissement des coûts salariaux a restreint considérablement
les embauches de jeunes salariés et nombre de grandes entre-
prises et secteurs d’activité affichent des moyennes d’âge dé-
passant 45 ans ! C’est le cas dans certains établissements de l’au-
tomobile, de l’aéronautique, etc.

Une véritable négociation prévisionnelle des départs et des em-
bauches doit être gagnée dans toutes les entreprises et dans les
régions.

Sans véritable projet d’activités productives nouvelles
dans les bassins d’emploi concernés, ni mobilisation des
politiques publiques et responsabilisation des entreprises
impliquées, la perte industrielle apparaît irréversible.

Le développement des capacités humaines, des niveaux de qua-
lifications de tous les salariés, des statuts des personnels, est in-
dispensable pour la reconquête de l’industrie. Ces questions sont
absentes de la conception même des projets. En revanche, l’ac-
cent est mis sur de multiples exonérations sociales et fiscales qui
ont montré leur inefficacité quant à la création d’emplois et d’ac-
tivités pérennes.

Des droits et des pouvoirs sont à conquérir pour que les salariés
et leurs représentants puissent être pleinement en mesure de pe-
ser sur les choix stratégiques des entreprises et dans la mise en
œuvre des projets territoriaux garantissant les résultats en termes
d’emplois et d’activités nouvelles. 

La multiplicité des soutiens publics, l’implication des niveaux les
plus décentralisés, la région en l’occurrence, ouvrent des possi-
bilités d’intervention que les organisations syndicales, profes-
sionnelles et territoriales, peuvent saisir pour revendiquer la res-
ponsabilité sociale et territoriale des entreprises.

En France, les entreprises demandent et obtiennent des aides
mais sans qu’aucune obligation n’y soit liée, notamment en
termes de maintien de l’emploi et de maintien des capacités de
production.

Il faut une politique industrielle où la puissance publique ait des
devoirs, des obligations et notamment celui d’exiger, lorsqu’elle
donne de l’argent, qu’il soit utilisé en priorité pour réindustriali-
ser, investir dans la recherche, l’innovation.

Ainsi de la conditionnalité des aides publiques qui doivent, comme
le revendique la CGT, être soumises à des exigences de normes
sociales, en fonction de la pérennité des emplois, des niveaux de
rémunération, des conditions de travail.

Le développement de l’industrie moderne suppose des services
de qualité et notamment des services publics en matière d’édu-
cation, de santé, de recherche, de transport, etc. Pour sa part,
le développement de ces services dépend aussi de l’existence et
de la puissance d’un appareil productif et particulièrement des
bases industrielles capables de produire des biens et équipements
nécessaires.

Les deux se complètent et ne s’opposent pas.

Bien évidement, l’insistance sur le rôle et la place des services pu-
blics dans une telle construction ne signifie pas qu’on ignore ou
dédouane les acteurs privés. Ainsi, par exemple, l’une des
grandes faiblesses de la France est bien l’insuffisance des efforts
des entreprises en matière de recherche/développement et de
formation des salariés.

La campagne CGT pour l’emploi industriel, qui va se traduire par
de nombreuses initiatives en région autour du 22 mars, doit nous
permettre avec l’intervention des salariés de porter la question de
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l’industrie dans le débat public et de valoriser l’ensemble des re-
vendications de la CGT.

Il y a des projets industriels qui sont portés dans les entreprises
et la CGT contribue très largement à leur prise en compte. 

Les 6 priorités portées par la CGT pour une politique industrielle
et de développement de l’emploi doivent accentuer et faire per-
durer cette logique de lutte.

4 Notre première priorité, c’est l’avenir des hommes et
des femmes qui travaillent dans l’Industrie et de ceux qui
sont appelés à y travailler.

Face au défi démographique lié aux départs massifs en retraite
des salariés nés après la deuxième guerre mondiale, il faut une
politique ambitieuse en termes d’embauches et de formation. Il
s’agit :

de pérenniser les capacités, les compétences, les savoir-•
faire ;

de permettre le départ en retraite anticipée de centaines•
de milliers de salariés usés par des métiers pénibles ;

de mettre en place une Sécurité Sociale Professionnelle•
indissociable d’une politique industrielle ambitieuse ;

d’éviter que le salarié perde son emploi, ce qui ne signifie•
pas forcément maintenir les emplois tels qu’ils sont, de
faire en sorte qu’il garde un niveau de rémunération,
qu’il puisse accéder à la formation.

Une enquête de l’INSEE, parue au mois de février 2012, sur
l’évolution des emplois et des rémunérations, indique que
les personnes nées dans les années 1960 ont connu, en
moyenne, 4,1 emplois à l’âge de 40 ans contre 2,7 % au même
âge pour celles nées avant 1940 (nous pouvons aisé-
ment faire le lien entre les pertes d’emplois dans l’in-
dustrie et les périodes de chômage vécues par les sala-
riés).

Conséquence : le chômage de courte ou de longue durée concer-
nait une personne sur dix pour celles nées avant 1940 et une
personne sur deux pour celles nées dans les années 1960 ;
l’enquête de l’INSEE concluant que cette exposition accrue au
chômage concerne d’abord les catégories les moins qualifiées. 

4 Notre seconde priorité va à l’innovation et à la re-
cherche. 

La France est en retard par rapport à d’autres pays : 2,12 % du
PIB en France contre 2,43 % en Allemagne avec un écart encore
plus grand avec les pays nordiques et le Japon. 

Cet écart vient d’abord de l’insuffisance de recherche en entre-
prise. 

L’objectif de consacrer 3 % du PIB à la recherche, soit 33 milliards
d’euros - au lieu de 21 milliards annuels - doit enfin se concréti-
ser.

La France compte aujourd’hui huit Instituts de Recherche Tech-
nologique (IRT). L’IRT Jules Verne à Nantes est en ordre de
marche après la signature du protocole d’accord entre la Fonda-
tion de Coopération Scientifique et l’Agence Nationale de la Re-
cherche (ANR). Ce projet sur les technologies avancées dans les
matériaux hybrides des métalliques et composites va disposer
d’une dotation de 45 millions d’euros sur les trois premières an-
nées, auxquels s’ajoutent 52 millions apportés par les industriels.  

Sur dix ans, l’IRT table sur 350 millions d’euros dont 115 millions
venant de l’Etat et 120 millions des industriels. Le projet mobi-
lise la quasi totalité des leaders de l’industrie régionale : EADS,
Airbus, ST France, Daher, DCNS, Alstom mais aussi Faurecia,
Constellium, Bureau Veritas et des spécialistes des machines in-
dustrielles comme ACB ou Europe Technologies. 

Près de 1.000 chercheurs sont attendus sur les lieux et, selon ses
promoteurs, l’IRT Jules Verne pourrait créer une dynamique ca-
pable de créer 5.000 emplois. Même si nous ne sommes pas en
phase avec le mode de financement (importante intervention pu-
blique) de l’I.R.T. Jules Verne, il n’en demeure pas moins que la
CGT doit se positionner et réfléchir sur l’utilité de l’lRTde Nantes !

4 Troisième priorité : mettre sur pied un plan cohérent en
faveur du développement durable afin de prendre en
compte les enjeux environnementaux et en particulier le
changement climatique. 

Ceci exige de renforcer et de moderniser un potentiel industriel
au service d’une économie fortement décarbonée, d’un nouveau
modèle de développement plus économe en ressources. L’in-
dustrie est tout à fait compatible avec l’ambition d’un dévelop-
pement durable. Des centaines de milliers d’emplois peuvent et
doivent être créés dans la Construction (chiffrés à 400.000), les
Transports (chiffrés à 200.000)  et l’Energie, notamment. Cela né-
cessite des moyens budgétaires, des plans de formation très am-
bitieux et un essor sans précédent de la recherche.

4 Quatrième priorité : il faut faire avancer les droits d’in-
tervention des salariés. Développement industriel et dé-
mocratie sociale et territoriale doivent aller de pair.

La CGT revendique l’instauration d’un droit suspensif aux licen-
ciements avec prise en compte des propositions alternatives. Les
salariés doivent pouvoir intervenir sur les choix de gestion des en-
treprises, que se soit en matière de stratégie, sur les évolutions
technologiques, les emplois, les qualifications, la nécessité des
types de formation souhaitée par les salariés. 

Nous voulons l’entrée de représentants des salariés dans les
Conseils d’Administration des entreprises et des groupes. 

Il faut créer des comités inter-entreprises entre donneurs d’ordre
et sous-traitants. Tous les salariés d’une filière ou d’un territoire
doivent avoir un égal accès à l’information et avoir les mêmes
pouvoirs d’intervention.
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4 Notre cinquième priorité concerne le financement. 

L’industrie est incompatible avec les taux de rentabilité à deux
chiffres exigés ces dernières années. Depuis 25 ans, la pression
des actionnaires a entraîné l’industrie vers une dérive financière.
Un changement de cap est indispensable. Il commence par le fi-
nancement des activités industrielles et la remise en cause des
contraintes d’exigences de rentabilité des financiers qui pèsent
sur l’industrie et, plus globalement, sur l’économie et le social. 

La CGT considère qu’un pôle public de financement du dévelop-
pement industriel est possible dès maintenant ; cela en utilisant
l’épargne au moyen d’un livret d’épargne industrie et emploi.

Les bases de ce pôle existent avec la Caisse des Dépôts, OSEO,
qui finance l’innovation des PME et la Banque postale.

4 Sixième priorité : priorité à l’emploi mais aussi à l’aug-
mentation des salaires et la reconnaissance des qualifi-
cations. 

Revaloriser les salaires en lien avec la reconnaissance des quali-
fications est une garantie de relance de la croissance. Augmen-
ter les salaires est plus que jamais source d’efficacité sociale et
de développement de l’économie.

La Conférence Régionale décide la mise en place
d’un collectif « Politiques Industrielles » pour :

réaliser un état des lieux de l’industrie en Pays•
de la Loire ; 

montrer en quoi l’industrie est un enjeu pour•
l’avenir de notre région en matière d’emplois,
d’économie, d’attractivité du territoire ; 

décliner les propositions de la CGT en région en•
matière de politiques industrielles afin de
consolider les filières existantes et travailler à
l’émergence de nouvelles filières ; 

travailler à des Assises par grandes filières qui•
pourraient se tenir sur les cinq départements ;

travailler sur un ou deux projets industriels ;•

organiser des journées d’étude sur les enjeux•
industriels autour du livre de la CGT ;

instaurer de nouveaux droits pour les salariés•
avec, par exemple, la création de comité inter
entreprises entre donneurs d’ordre et sous-
traitants ; 

organiser des mobilisations.•

Il s’agit de faire vivre concrètement la campagne
Politique Industrielle lancée par la Confédéra-
tion et de se placer dans une posture offensive
sur cet enjeu.

La Conférence Régionale décide la
mise en place d’une Union Interfé-
dérale du Transport régionale afin
de travailler sur les problématiques
liées aux questions de déplace-
ments des populations, aux trans-
ports des marchandises, aux infra-
structures - routières, ferroviaires,
maritimes, aéroportuaires.
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INVENTER UNE NOUVELLE
DEMOCRATIE TERRITO-
RIALE ET REFONDER LES
RAPPORTS ENTRE L’ETAT
ET LES COLLECTIVITES
TERRITORIALES
Révision Générale des Politiques
Publiques, réforme des collectivi-
tés territoriales, réforme et gel des
financements des collectivités ter-
ritoriales, loi « Hôpital/Patients/

Santé/Territoires », réforme de l’Administration Territoriale de
l'Etat, réforme des services publics de réseaux, pacte « Euro plus
», projet de nouveau traité… Les réformes mises en œuvre dans
la dernière décennie affectent les territoires à l'échelle locale, na-
tionale et européenne. Elles participent de la même idéolo-
gie : assurer la prépondérance du marché sur l'intérêt gé-
néral et sur les politiques publiques.

La réorganisation du territoire autour de la création de neuf mé-
tropoles - en incluant le Grand Paris - et/ou de pôles métropoli-
tains n'a pas pris en compte les besoins sociaux prioritaires. Elle
ignore l’exigence de développer les capacités humaines. Elle ré-
pond, avant tout, aux exigences économiques du monde patro-
nal ; il s'agit d'inscrire la France et ses territoires dans une vision
de la compétition mondiale centrée sur l'émergence de métro-
poles de taille internationale. 

Cette stratégie s’accompagne d'une destruction des services pu-
blics de proximité, partout et pour tous et provoque des césures
brutales du territoire entre urbain et rural, mais aussi urbain avec
les villes plus petites et inter urbain dans la métropole.

Pour les citoyens et les usagers, il y aurait, d'un côté, une France
des métropoles, des territoires « gagnants » accumulant les ri-
chesses et les compétences et, de l'autre côté, la France des ter-
ritoires « perdants », cumulant désengagement des services pu-
blics et handicaps financiers, économiques, sociaux, culturels.

La CGT est porteuse d'une autre ambition. Pour notre or-
ganisation syndicale, les services publics sont intrinsèquement liés
à une conception du « vivre ensemble » et du développement
respectueux de l'humain et de son environnement, du contrat so-
cial et des conditions de l'essor économique.

UNE REPUBLIQUE PORTEE PAR DES PRINCIPES
FONDATEURS… 
La République s'est dotée d'outils d'intervention structurés autour
de principes forts dont la puissance publique à tous les niveaux
est le garant : égalité de traitement des usagers, adaptabilité,
continuité. Le service public a pour finalité une réponse efficace,

opportune et qualitative aux besoins des citoyens. La notion
d'adaptabilité, qualifiée aussi de mutabilité, induit rénovation et
adaptation permanente des services publics aux nouvelles de-
mandes d'intérêt général ainsi qu'aux évolutions de toute nature :
démographique, économique, technologique, sociale, environ-
nementale, financière, etc. 

Il en résulte pour la puissance publique l'obligation de politiques
publiques intégrant les changements et les évolutions qui carac-
térisent la société.

... REPOSANT SUR UNE CONCEPTION NOVATRICE
DU SERVICE PUBLIC
Le service public et les politiques publiques s'avèrent indispen-
sables au développement humain durable qu'ambitionne la CGT :

d'une part, le principe fondamental du service public est•
la recherche du progrès social permanent ;

d'autre part, il s'inscrit, par essence, dans la pérennité•
nécessaire au développement pour aujourd'hui et pour
demain. 

Pour garantir la cohésion sociale, le développement et un lien res-
ponsable entre l'humain et la nature ; il faut du temps, de l'am-
bition et la participation de tous.

Le service public joue un rôle fondamental dans notre histoire so-
ciale. Les valeurs d'égalité, de solidarité, de justice sociale,
d'émancipation ont pu se décliner grâce à l'organisation de no-
tre société autour du service public. 

Le service public peut donc être défini comme une activité orga-
nisée collectivement pour satisfaire l'intérêt général. 

S'il n'existe pas, la société ne peut ni fonctionner, ni se pérenni-
ser. Par ailleurs, le service public a pour mission de porter les in-
térêts de long terme de la collectivité face aux exigences de court
terme de la logique de la rentabilité. Il est l'un des outils majeurs
de solidarité des territoires. A ce titre, le service public est le ga-
rant du lien social et participe du contrat social.

Ces principes fondateurs, bien que pas toujours respectés, res-
tent des références majeures. Leurs mises en œuvre condi-
tionnent l'efficacité sociale et économique de l'interven-
tion publique.

Service public et développement économique interagissent : le
service public favorise le développement économique, le déve-
loppement économique appelle des services publics. Le service
public participe de l'essor économique.

Appréhender ce volet économique constitue un véritable enjeu.
Les services et les entreprises publics ont largement contribué au
développement et à la satisfaction des besoins économiques et

ATELIER “SERVICES PUBLICS”
Marie-Claude ROBIN
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sociaux : l'école, l'hôpital, l'énergie, le téléphone, les transports…
Ces investissements coûteux, de très long terme, que seule la
puissance publique est à même de réaliser, sont indispensables.
Dans l'histoire économique et sociale de la France, ils ont consti-
tué des éléments déterminants et ont été des accélérateurs puis-
sants du développement.

UNE CONSTRUCTION AMBITIEUSE ...

Durant la période 1982-1984, le double mouvement de réorga-
nisation de l'intervention publique et de renforcement des ga-
ranties statutaires a respecté l'équilibre indispensable entre ga-
ranties nationales et exercice des missions à tous les niveaux des
institutions décentralisées.

C'est parce qu'elle a été conçue et mise en œuvre dans ce
cadre que la première phase de la décentralisation a été
une avancée globalement appréciée par la CGT. Toutefois,
les transferts de compétences vers des exécutifs locaux élus au
suffrage universel se sont accompagnés de transferts de res-
sources, de mécanismes de péréquation financière insuffisants.
De plus, la réforme prévue de la fiscalité n'a pas eu lieu. 

L'existence d'un Statut Général des Fonctionnaires dans la Fonc-
tion Publique, organisé autour de trois versants et de statuts spé-
cifiques dans les entreprises de service public a permis de pré-
server les droits des agents ainsi que la qualité des prestations
fournies. 

Les besoins des usagers, en constante évolution, méritaient ce
développement du périmètre d'action et de la qualité du service
public et la croissance de l'emploi public.

L'organisation de l'intervention publique devait donc impérative-
ment s'appuyer sur une complémentarité État/collectivités arti-
culant décentralisation et déconcentration. La politique volonta-
riste d'implantations locales a contribué à l'aménagement du
territoire et a renforcé la présence de la puissance publique dans
les zones rurales et urbaines en difficulté.

Un déficit démocratique caractérise cependant cette première
phase de la décentralisation auquel il convient de remédier.

... QUI DEMANDE A ETRE RENOUVELEE

L'architecture actuelle de l'intervention publique est loin d'être un
ensemble idéal et il est évident que l'organisation des missions
publiques est perfectible.

Pour une organisation toujours plus démocratique de
l'intervention publique :

l'échelon national - au travers de la représentation par-•
lementaire et des services publics nationaux - doit être
confirmé et renforcé dans son rôle de garant des prin-

cipes et des moyens qui permettent d'assurer l'effecti-
vité des droits sur tout le territoire. Il a la responsabilité
de la cohérence, de la régulation sociale, économique,
financière pour l'aménagement des territoires ainsi que
de la coopération entre les territoires ;

le caractère unitaire de la République, assurant une•
égalité de traitement pour toutes et tous sur l'ensemble
du territoire national, doit être réaffirmé. Son caractère
décentralisé justifie le respect de la libre administration
des collectivités locales dans le cadre des lois républi-
caines et leur autonomie financière ;

le caractère démocratique de la décision, du contrôle et•
de l'évaluation des politiques publiques doit être ren-
forcé. A chaque échelon de la décision, notamment du
vote de recettes ou de prélèvements, doit correspondre
une instance assise sur la légitimité démocratique.

Par ailleurs, les dispositifs de concertation, d'évaluation et de
contrôle des politiques publiques associant décideurs politiques,
usagers et/ou citoyens doivent être confortés ou créés. 

La CGT propose à cet effet la création d'espaces démo-
cratiques communs - usagers, salariés, citoyens, élus -
permettant la prise en compte des besoins des popula-
tions, de l'intérêt des salariés et du rôle politique des
élus.

Enfin, la CGT propose la création de nouveaux indicateurs du dé-
veloppement économique et humain. La qualité des conditions de
vie, de travail, de déplacement, d'éducation, d'égalité entre les
femmes et les hommes, du lien social participent aussi à la me-
sure de la richesse d'un territoire. Ces indicateurs doivent contri-
buer à l'évaluation en amont et en aval des évolutions des ser-
vices publics.

Pour une organisation plus efficace de l'intervention pu-
blique.

La conception de la répartition des missions publiques doit re-
poser sur le principe selon lequel la compétence doit être exer-
cée au niveau le plus pertinent en termes de décision, de condi-
tions d'exercice et d'association des différents acteurs concernés.

Parce qu'elle garantit l'égalité d'accès, la maîtrise publique des
missions relevant de la satisfaction des besoins fondamentaux re-
quiert d'être pleinement assurée, notamment dans les domaines
de la santé, de l'éducation, de l'eau, du logement social, de l'éner-
gie, de la communication, de la justice, des transports, de l'ac-
tion sociale, de la culture, du contrôle sanitaire...

Une politique publique ambitieuse d'aménagement du territoire,
de développement économique et de protection de l'environne-
ment doit être un des axes principaux de coopération entre les
différents échelons, avec un accent particulier dans les secteurs
ruraux menacés de désertification et les zones urbaines en diffi-
cultés.
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L'ENJEU DEMOCRATIQUE DANS LES TERRITOIRES

Dans de nombreux domaines, le territoire est devenu un lieu
structurant de définition d'axes stratégiques et de politiques pu-
blique. Par exemple :

l'ARS pour ce qui concerne la santé dans toutes ses di-•
mensions,

l'apprentissage,•

le transport de voyageurs - notamment ferroviaire -, les•
plans déplacements –entreprises,

les politiques « emploi – formation » et la gestion pré-•
visionnelle de l'emploi et des compétences,

l'économie avec les schémas ou stratégie régionale de•
développement économique et les initiatives territo-
riales pour le financement de celles-ci,

les politiques sociales, les schémas de gérontologie, le•
handicap notamment à l'échelle des départements,

les schémas régionaux « climat - air – énergie »,•

les dimensions culturelles pour les collectivités territo-•
riales dans leurs diversités,

les plans régionaux « santé au travail » au sein des CAR-•
SAT,

l'intervention de plus en plus territorialisée pour les dos-•
siers recherche/enseignement supérieur.

Tous ces aspects sont l'objet de préoccupations et de revendica-
tions pour les organisations syndicales ; ce sont également des
enjeux citoyens. Cette évolution significative de la place des ter-
ritoires dans la définition et la mise en œuvre de politiques pu-
bliques concerne, à la fois, l'Etat et les différentes collectivités ter-
ritoriales.

Quel état des lieux du dialogue social et/ou du dialogue
citoyen au regard de ces nouvelles compétences territo-
riales ?

Celui-ci est resté extrêmement classique et n'a connu que très
peu d'évolutions depuis plusieurs décennies, à l'exception de di-
verses innovations en territoire. Les principaux espaces sont no-
tamment :

les CESER,•

les Comités de lignes ferroviaires,•

les Comités de Coordination de l'Emploi et de la Forma-•
tion Professionnelle,

la Conférence Régionale Santé / Autonomie,•

la COPIRE - commission paritaire interprofessionnelle ré-•
gionale pour l’emploi,

… espaces qui, vous le noterez, sont toutes des instances de ni-
veau régionales.

Le déficit de dialogue social et citoyen demeure considérable et
la CGT souhaite porter un certain nombre d'ambitions en terri-
toires pour y pallier :

construire ou conforter des espaces de démocratie so-•
ciale et citoyenne ;

donner à ces espaces les moyens d'intervenir de façon•
significative sur les choix stratégiques ;

accompagner cette démarche d'une amélioration consé-•
quente des droits syndicaux par la construction de droits
interprofessionnels.

Construire ou conforter des espaces de démocratie so-
ciale et citoyenne

Sans multiplier à l'infini de nouveaux lieux, il apparait nécessaire
de se donner quelques priorités.

Quatre niveaux territoriaux sont des lieux de définition
stratégique : la région, le département, le bassin d'em-
ploi, l'intercommunalité.

A ces quatre niveaux, il convient de construire ou de conforter
une véritable démocratie sociale et citoyenne permettant, à
l'image des CESER ou des Conseils de Développement, de ras-
sembler les acteurs et de travailler des ambitions territoriales dans
une démarche prospective. 

Cela suppose des moyens pour réaliser des travaux, des études,
mais également pour favoriser la participation des acteurs locaux
et notamment des représentants des salariés.

Une nouvelle dimension de la démocratie sociale et citoyenne
suppose de dépasser de façon structurelle l'information ou la
consultation. Il convient de se donner une perspective d'antici-
pation, de contractualisation d'évaluation et de négociation ; par
exemple, notre organisation syndicale est favorable au dévelop-
pement de la contractualisation notamment, dès lors que l'inter-
vention publique se traduit par des aides aux entreprises, qu'elles
soient directes, sectorielles ou territoriales. 

En ce sens, il convient d'imposer des critères sociaux, environ-
nementaux favorisant ainsi une politique publique efficace pour
l'emploi, la croissance, le développement humain durable.

Enfin, il n'existe aujourd'hui aucun droit syndical à l'échelle in-
terprofessionnelle. La participation des militants syndicaux à di-
verses instances s'effectue donc sur les droits attachés à l'entre-
prise, à la profession. 

Cette situation n'est plus acceptable ; elle pose d'ailleurs des pro-
blèmes juridiques importants d'utilisation de droits syndicaux. 

Il convient donc que s'engagent à différents niveaux,
dont le niveau national, des négociations permettant la
mise en place de véritables droits syndicaux interprofes-
sionnels.
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LES MOYENS DE L'EXERCICE DES MISSIONS : LES
ENJEUX POUR LES AGENTS PUBLICS

L'intérêt général a besoin de personnels, préservés des pressions
politiques et partisanes, dont la qualification soit reconnue et pré-
sents sur tout le territoire. Une démarcation claire entre la sphère
politique et l'administration publique doit prévaloir afin de garantir
l'indépendance des agents publics et de mieux définir leurs mis-
sions et leurs compétences. Les principes d'une administration
neutre, impartiale et égalitaire doivent se traduire par une fonc-
tion publique de carrière. 

En ce sens, une seule fonction publique avec plusieurs versants
- Etat, territoriale, hospitalière -
reste pertinente, demandant le
renforcement des dispositions
communes à l'ensemble des fonc-
tionnaires. A ce titre nous deman-
dons l'abrogation de l'ensemble
des dispositions qui tendent vers
une fonction publique d'emploi -
loi mobilité et parcours profession-
nels, prime de fonction et de résul-
tat, prime d'intéressement... ainsi
que la mise en œuvre d'un véritable
dispositif permettant l'intégration
des agents publics hors statut.

LE FINANCEMENT DES POLITIQUES PUBLIQUES -
LA QUESTION DETERMINANTE DE LA FISCALITE

Une réforme fiscale d'ampleur s'avère une des conditions indis-
pensables pour une intervention publique assurant l'effectivité des
droits. Cette réforme doit permettre un financement solidaire et
pérenne des missions de service public et de l'emploi public
dans le cadre d'une conception axée sur la complémentarité en-
tre échelons d'exercice des missions et la solidarité entre terri-
toires.

La CGT se prononce, en lieu et place de l'actuelle contri-•
bution économique territoriale, pour la création d'un
impôt pour l'emploi et pour le développement solidaire
des territoires, respectant cinq principes :

la contribution des entreprises au financement de la dé-•
pense publique locale doit être réaffirmée ;

la taxe doit être présentée dans un cadre pluriannuel afin•
de créer un environnement stable pour les entreprises ;

un mécanisme fiscal corrigeant les inégalités de res-•
sources économiques entre territoires ;

mettre fin au déséquilibre actuel entre les différents•
secteurs d'activité. C'est surtout le secteur financier qui
profite de ce déséquilibre alors que l'industrie paie une
contribution proportionnellement plus élevée ;

intégrer dans la base de la taxe les actifs financiers des•
entreprises, car la financiarisation est un frein au déve-
loppement de l'emploi et des activités productives.

De plus, il convient d'améliorer et de renforcer les moyens des
services des finances publiques chargés de la gestion et du
contrôle de la fiscalité locale, en termes d'effectifs, de formation,
de conditions de travail...

Plus généralement, la CGT propose une profonde réforme de la
fiscalité locale. Elle estime nécessaire d'élaborer de nouveaux cri-
tères de péréquation et de dotation afin de corriger les inégali-
tés sociales et économiques des territoires et de rendre la taxe
foncière sur les propriétés bâties et la taxe d'habitation plus
équitablement réparties, en prenant en compte les revenus des
ménages. 

Par ailleurs, une politique fiscale
juste et efficace nécessite un
renforcement des moyens
consacrés par l'État au recou-
vrement de l'impôt et au
contrôle de l'utilisation de l'ar-
gent public.

Enfin, la création d'un pôle fi-
nancier public et de fonds ré-
gionaux s'avère pertinente
pour contribuer au finance-
ment des investissements pu-
blics et de l'appareil productif,
dispositifs devant être placés

sous un contrôle démocratique.

L'ensemble de ces analyses et de ces propositions rendent in-
contournable l'abrogation de la loi portant réforme des collecti-
vités territoriales. Doivent s'y substituer de nouvelles dispositions
élaborées démocratiquement avec les salariés et leurs organisa-
tions syndicales, les citoyens et, plus largement, l'ensemble des
acteurs politiques, économiques et sociaux ; processus démo-
cratique devant prévaloir dans l'élaboration de toutes les ré-
formes.

C’est dans ces termes que la CGT s’est adressée au Sénat.

Il nous reste à faire vivre ces propositions pour les rendre in-
contournables.

Comment y travaillons-nous au niveau régional, niveau où nous
avons de plus en plus d’instances - ARS, Pôle Emploi - pour ne
citer que ces deux exemples ?

Défendre les services publics et ses missions demande une ré-
flexion collective C’est pourquoi le Bureau Régional propose de
mettre en place un collectif qui s’enrichira des réflexions menées
dans les Unions Départementales et dans les professions, pour
une activité revendicative efficace sur les politiques publiques.

Comment investir ce collectif ? 

A vous de le dire.
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Enseignements atelier Politiques Publiques - Services Publics
Pierre-Yves GRELLIER

Dans cet atelier, de nombreuses expressions ont témoi-
gné de la dégradation des services publics ces dernières
années, dégradation qui provoque la rupture de la conti-
nuité territoriale des politiques et services publics et,
donc, la rupture dans l'égalité de traitement qui voit
l'abandon de missions, soit complètement, soit par délé-
gation partielle à des entreprises privées et qui a vu,
aussi, de nombreuses restructurations autoritaires qui ne
satisfont ni les usagers, ni les personnels.

Dans des petites communes comme Paimboeuf (44), l'accès au
service public est de plus en plus restreint, les services fermant
les uns après les autres. Les contrats de droit privé se multiplient
au sein des services publics, notamment chez les territoriaux ; le
statut du fonctionnaire est ainsi remis en cause. Dans le domaine
de l'énergie, la régionalisation du secteur risque de remettre en
cause la péréquation tarifaire selon les régions, accentuant la dé-
sertification de certains secteurs ruraux avec l'instauration pro-
bable d'une « taxe à la distance ». En cas d'événement climatique
exceptionnel, EDF ne pourra plus faire face comme auparavant
en envoyant des renforts d'autres régions. A Pôle Emploi, fusion
de l'ANPE et des ASSEDIC, les agents sous statut public ont été
« achetés » pour qu'ils optent pour le statut privé, statut qui les
expose au harcèlement, aux pressions ou même à la rupture
conventionnelle. Dans le même temps, une grande partie des
missions de reclassement ou formation des chômeurs est sous-
traitée par des boites privées ou par des agences d'intérim. La
CGT doit avoir le souci de défendre tous les salariés, notamment
ceux sous statut privé. Dans la défense des services publics, il faut
dépasser une fausse division due au statut.

Par ailleurs, le débat a porté sur la nécessaire réintro-
duction de dialogue social dans les politiques publiques.
Un des enjeux, pour la CGT, est de mieux fonctionner en
interne avec un retour des mandatés vers les organisa-
tions territoriales ou professionnelles, mais aussi de plus
investir les espaces existants et de pousser à la création
de nouveaux espaces de démocratie sociale et citoyenne
comme l'instauration de collectifs regroupant élus, usa-
gers et salariés des services publics.

Certains dispositifs prévus par la loi sont sous exploités. Les
cheminots ont ainsi décidé de réactiver le Comité des Partenaires
qui comprend des représentants de l'Etat, des élus locaux, les or-
ganisations syndicales, des associations de voyageurs qui,
jusqu'alors, n'a été utilisé qu'une fois. Ils ont décidé de faire
convoquer cette instance le plus vite possible sur des thèmes
comme les trams/trains, les réductions horaires des guichets, ...
C'est le genre d'espace où la CGT peut et doit porter ses reven-
dications.

Dans le domaine de la culture et du spectacle, il existe un cer-
tain nombre de comités consultatifs au niveau de la région ou des
départements comme, par exemple, le Comité des Arts Vivants.
Il nous faut y être présents avec des camarades qui s'engagent
sur la durée, avec cohérence. 

Le tout sans méconnaître nos difficultés à trouver des ca-
marades pour siéger et participer à des instances où le

rôle de la CGT n'est pas toujours simple.

Et il ne s'agit pas que d'un problème de droits syndicaux ; le re-
présentant CGT est souvent isolé dans des instances où le débat
est très policé et feutré. Il nous faut mieux articuler nos différents
niveaux d'interventions syndicales (région, UD, UL, syndicats). Il
faut aussi mettre l'accent sur la formation syndicale pour qu’au-
cun camarade ne soit en difficulté dans l'exercice de son mandat

Il reste beaucoup de travail à faire pour expliquer, infor-
mer et débattre sur les politiques publiques et les ser-
vices publics. Il est proposé de mettre en place un col-
lectif régional sur cette thématique dont un des buts
sera de faire un état des lieux actualisé sur le sujet en ré-
gion et faire vivre la campagne confédérale.

Sur les besoins en services publics et les problèmes de finance-
ment, il nous faut dénoncer le fait que nous sommes passés d'un
coût basé sur le fonctionnement à un coût prenant aussi en
compte les investissements, ce qui revient à faire payer deux fois
l'usager. Cela explique, par exemple, le coût prohibitif des séjours
en maison de retraite alors que les besoins explosent. Cette
question relève de la solidarité nationale par rapport aux besoins
sociaux. Il faut communiquer auprès des populations, des usa-
gers, au sujet des politiques mises en oeuvre depuis le niveau eu-
ropéen jusqu'au niveau local, qui détruisent les services publics
par la mise en concurrence généralisée. A ce sujet, attention à ce
que l'on met derrière le mot service public ; il faut dénoncer les
PPP (Partenariats Public/Privé) qui sont de faux services publics
mais de vraies usines à bénéfices privés. Nous devons aussi
faire le lien entre les problématiques des différents secteurs :
Santé, Energie, Transports, Education, ... pour ne pas affronter
les sujets de manière isolée mais globale et ainsi contrer la lo-
gique de marchandisation des biens publics.

Nous devons travailler pour que tous les besoins fondamentaux
(santé, logement, énergie, transports, culture,...) soient satisfaits.
Pour cela, les militants CGT doivent sortir de leurs champs d'in-
tervention classiques et aller plus vers l'interpro.

La Conférence Régionale décide la mise en place
d’un collectif régional « politiques publiques et ser-
vices publics » pour : 

établir un état des lieux des services publics sur la ré-•
gion ; 
analyser les conséquences des réformes - Révision Gé-•
nérale des Politiques Publiques, Agence Régionale de
Santé, réforme territoriale, taxe professionnelle -  sur
les populations et les personnels ; 
engager un diagnostic de besoins de services publics ; •
faire vivre la campagne confédérale sur le service pu-•
blic autour des quatre thématiques :

- service public et contrat social, 
- service public et développement économique, 
- service public et développement humain durable, 
- financement des politiques publiques et d’intérêt général.
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D
epuis de nom-
breuses années et
avec une acuité de
plus en plus vive, le

dialogue social territorial s’invite
dans les débats de nos organisa-
tions – la preuve en a été apportée
hier - et interpelle la nature et l’ob-
jectif de notre activité.

Pour autant, la formule générique
n’empêche pas une référence aux

trois mots pris séparément, une référence qui peut nourrir la dé-
fiance ou l’absence de visibilité et de perspectives de progrès pour
les salariés.

Pour aller vite, le syndicalisme de luttes et de conquêtes est pré-
cautionneux à l’égard de la notion de dialogue qui renvoie im-
plicitement à une aimable discussion ; le caractère social de la
démarche apparaît comme une duperie ou une imposture, les
rapports sociaux ne pouvant, dans notre grille de lecture syndi-
cale, se concevoir que sur le lieu de travail ; enfin, l’adjectif ter-
ritorial souffre d’une double connotation : administrative dans
sa définition et floue dans ses contours, en tous les cas, éloignée
de l’entreprise ou du service !

Et pourtant, le dialogue social territorial pourrait s’imposer d’au-
tant plus rassurant que la mondialisation et la globalisation de
l’économie broient la relation de l’homme au travail, à son envi-
ronnement et à sa finalité.

La crise économique a révélé la crise du politique, le manque d’al-
ternatives et alimenté les replis identitaires, les réflexes indivi-
dualistes ; paradoxalement, globalisation de l’économie et crise
du capitalisme mettent en évidence le déficit de démocratie… un
déficit que les mouvements de décentralisation et les transferts
de compétences combleraient par un surcroit de dialogue de
proximité.

Pour beaucoup, la proximité et le dialogue social seraient les ga-
rants de cette démocratie exigible ; évidemment, nous sommes
loin du compte comme le contexte de réformes ne constitue pas
a priori un terrain propice au dialogue social territorial, à la dé-
mocratie sociale !

Le contexte actuel de réformes crée une certaine instabilité et
mobilise les organisations syndicales à tous les niveaux : 

1/ remise en cause du pacte social d’après-guerre :
réforme de la sécurité sociale, •
réforme des retraites, •
réforme de la dépendance,•

2/ nouvelle réforme des collectivités territoriales :
modification de l’organisation et des compétences, •
suppression de la taxe professionnelle,•

3/ réforme de l’État déconcentré :
Révision Générale des Politiques Publiques,•

4/ restructuration des services publics :
loi Hôpital, patients, santé et territoire, •
création de Pôle Emploi, •
création des Agences Régionales de Santé,•

5/ modification des modalités d’élaboration des poli-
tiques publiques territoriales : le plan régional de dévelop-
pement des formations professionnelles devient contrat de plan
avec co-signature du Préfet de Région ;

6/ évolution du cadre du dialogue social :
loi sur la représentativité des organisations syndicales, •
loi sur la représentativité dans les TPE, •
réforme prévue des institutions représentatives du per-•
sonnel. 

Les partenaires sociaux – et j’emploie le terme volontairement
parce qu’il fait partie de la problématique comme ceux de « nou-
velle gouvernance », d’acteurs autour d’un projet, d’évaluation -
les partenaires sociaux, donc, semblent de plus en plus sollicités
et impliqués dans l’élaboration des politiques publiques. Toutefois,
les organisations syndicales sont souvent sollicitées dans le ca-
dre de procédures d’information, de consultation ou de concer-
tation, aux dépens d’une négociation collective créatrice de nou-
veaux droits. 

Nous sommes loin de l’implication et d’ailleurs il importe d’être
clair sur les bornes à ne pas franchir, jusqu’où ne pas aller dans
la prise de décision et la co-gestion des politiques publiques  qui
ouvriraient la voie à l’instrumentalisation de certains acteurs, nous
en l’occurrence !

Ceci étant posé, mon introduction s’articulera autour des quatre
points suivants :

la définition du dialogue social territorial,•

la notion de territoire,•

les acteurs du dialogue social territorial,•

la réalité et les enjeux du dialogue social territorial en ré-•
gion Pays de la Loire.

DEFINITION DU DIALOGUE SOCIAL TERRITORIAL
La première interrogation lorsque l’on parle de dialogue social ter-
ritorial porte sur ce qu’il recouvre, sur sa définition. 

DIALOGUE SOCIAL TERRITORIAL
Christian DUBOT
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Première difficulté, pour partie, le dialogue social territorial ne se
décrète pas, il se construit selon la volonté des parties pre-
nantes ; ce sont la réalité des pratiques et l’appréciation formu-
lée par les parties prenantes elles-mêmes, notamment les orga-
nisations syndicales, qui donnent chair et consistance au dialogue
social territorial plus qu’une éventuelle définition théorique.

Ainsi, le dialogue social territorial est l’un des niveaux d’inter-
vention des organisations syndicales avec :

le niveau interprofessionnel,•
le niveau de la branche,•
le niveau de l’entreprise,•
le niveau du territoire. •

S’agissant de ce dernier, le territoire a été formellement reconnu,
par exemple, comme niveau de négociation dans le cadre de la
mise en place des 35 heures et la loi relative à la formation pro-
fessionnelle tout au long de la vie et au dialogue social de 2004
a conforté le niveau territorial en renforçant les missions des com-
missions paritaires locales.

Premier élément de débat : le dialogue social territorial ne doit
pas remettre en cause la hiérarchie des normes. À ce jour, il est
d’ailleurs relativement peu producteur de normes. 

La question centrale est de voir comment l’organisation syndicale
peut utiliser les différents niveaux de dialogue social pour faire ap-
pliquer le droit, en gagner de nouveaux et améliorer les condi-
tions d’emploi, de travail et de vie. Ainsi, le dialogue social terri-
torial peut être l’occasion d’inventer de nouvelles pratiques
syndicales qui viendront nourrir l’existant et non pas le remettre
en cause.

Pour synthétiser, le Conseil Economique, Social et Environne-
mental – le CESE - a ainsi défini le dialogue social territorial : c’est
« l’ensemble des différentes formes d’échanges, de consultation,
de concertation, voire de négociation - négociation collective en-
tre partenaires sociaux et autres formes de négociation entre les
différents acteurs pouvant aboutir à des engagements contrac-
tuels - au niveau d’un territoire donné :

au sein desquelles les partenaires sociaux sont néces-•
sairement parties prenantes et qui peuvent en outre re-
grouper les pouvoirs publics (collectivités territoriales et
État déconcentré) ainsi que d’autres acteurs de la société
civile tels que les associations ;

qui portent sur des questions relatives au travail et à•
l’emploi, pouvant être élargies à leurs implications éco-
nomiques, sociales et environnementales ».

Ceci étant précisé, il est possible de distinguer deux types de dia-
logue social territorial :

l’un formel, formalisé, institutionnel dans un cadre prévu•
par la loi et présent sur tout le territoire national ; il se
développe au sein de commissions paritaires, de conseils
divers, j’y reviendrai ;

l’autre informel qui naît conjoncturellement de l’initiative•
des parties prenantes, souvent les collectivités territo-
riales, qui l’organisent elles-mêmes. 

LA NOTION DE TERRITOIRE 
Les découpages du territoire correspondent soit :

à une compétence politique – les transports, l’action so-•
ciale, par exemple ;

au périmètre d’intervention d’une institution - le bassin•
d’emploi est le périmètre de référence de la maison de
l’emploi ;

à une zone de données statistiques - zone d’emploi de•
l’INSEE ;

à une politique publique. •

Ce maquis rend parfois difficile l’identification des acteurs perti-
nents sur un territoire, complique l’accès à l’information et aux
données socio-économiques pertinentes et constitue un frein
évident à la mise en mouvement des acteurs concernés. Il com-
plique aussi la sélection de nos priorités au regard de nos orien-
tations et de nos forces organisées. 

Dans le cadre de notre conférence, pour simplifier, nous nous en
tiendrons à un territoire qui correspond à la région administrative
des Pays de la Loire même si la mise en œuvre du dialogue so-
cial percute d’autres réalités territoriales comme les bassins
d’emploi ou intéresse, selon les sujets, certaines de nos organi-
sations syndicales professionnelles et/ou interprofessionnelles.

A titre d’exemple, « 6 000 compétences pour l’industrie de l’es-
tuaire » concernait évidemment, en premier lieu, le Comité Ré-
gional mais aussi l’union départementale de Loire-Atlantique, les
unions locales impactées, les syndicats des donneurs d’ordre,
ceux des entreprises sous-traitantes identifiées sans oublier les
camarades de l’AFPA, l’ANPE, ceux qui traitent de formation pro-
fessionnelle.

Ne perdons pas de vue que le territoire est un lieu d’élaboration
de stratégies économiques et sociales, de construction de ré-
ponses innovantes concernant l’emploi, les conditions de travail,
la formation, la santé, les transports, le développement écono-
mique, l’environnement ; il est devenu un lieu d’intervention in-
contournable pour les organisations syndicales.

De plus, le dialogue social territorial peut permettre, en partie, de
pallier l’absence de représentation des salariés au niveau de
l’entreprise car l’entreprise et le territoire sont en interaction per-
manente ; il nous faut donc peser, via le dialogue social territo-
rial, sur ces interactions sur des sujets tels que la gestion prévi-
sionnelle des emplois et compétences territoriales, la politique de
recherche, la stratégie des groupes et des entreprises.
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LES ACTEURS DU DIALOGUE SOCIAL TERRITORIAL 
Les acteurs du dialogue social territorial ne se limitent pas aux tra-
ditionnels acteurs des relations professionnelles, les représentants
des employeurs et les représentants des salariés. L’Etat décon-
centré et les collectivités locales, des associations, des comités
d’usagers interviennent également.

Les acteurs – interlocuteurs sont donc :

l’Etat déconcentré et plus particulièrement la DIRECCTE•
pour Direction Régionale des Entreprises, de la Concur-
rence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi et
le SGAR pour le Secrétariat Général aux Affaires Régio-
nales de la Préfecture de Région ;

les collectivités territoriales, le Conseil Régional pour ce•
qui nous concerne qui peut participer en tant qu’initia-
teur, décideur, financeur ou maître d’œuvre ;

la société civile qui intègre associations professionnelles,•
organisations caritatives, associations de consomma-
teurs, d’usagers, etc. 

les « structures ressources » tels que les OPCA pour Or-•
ganismes Paritaires Collecteurs Agréés ;

les partenaires sociaux.•

S’agissant de ce terme, il est évident que nous ne nous considé-
rons pas comme partenaires du MEDEF par exemple et que ce-
lui-ci est donc inapproprié même s’il nous faut parfois le concé-
der dans certains écrits ou protocoles ! 

LA REALITE ET LES ENJEUX DU DIALOGUE SOCIAL
TERRITORIAL EN REGION PAYS DE LA LOIRE
Le document préparatoire pointe certaines instances de dialogue
social territorial au sein desquelles la CGT doit faire entendre la
voix des salariés ; mais quand nous disons la CGT, il s’agit bien,
sans doute, des camarades qui y sont mandatés !

Je vais donc reprendre ce que pointe notre document : « Ré-
pondre présent aux exigences du dialogue social territorial consti-
tue une gageure multiple pour le Comité Régional :

gageure pour trouver des camarades mandatés accep-•
tant de représenter la CGT au sein des instances concer-
nées ;

gageure pour essayer d’avoir une expression CGT•
conforme à nos repères revendicatifs mais qui ne s’ap-
pliquent pas toujours précisément aux sujets abordés ;

gageure enfin pour que les positionnements de nos•
mandatés soient en cohérence les uns avec les autres.

Le besoin est fort pour que le Comité Régional formalise des ren-
contres entre mandatés sur des sujets auxquels le dialogue so-
cial les confronte et pour qu’il organise une circulation de l’infor-

mation tant entre mandatés qu’entre ceux-ci et les organisations
de la CGT.

La question du compte-rendu de mandat est souvent posée ; elle
est d’autant plus pertinente si elle se double d’une volonté de
créer les conditions pour que le mandat soit assumé le plus col-
lectivement par celle ou celui qui la porte. »

Cette question aux entrées multiples concerne donc ce que nous
pouvons identifier comme le dialogue social territorial formel, ins-
titutionnel, formalisé au sein du CESER, de la COPIRE, du CCREFP,
de l’IPR de Pôle Emploi, du CCRRDT, de l’ARS, de l’ARACT pour
n’en citer que quelques instances. 

Si nous répondons plus ou moins bien aux questions posées dans
ce cadre, il faut reconnaître que nos mandatés sont identifiés pour
assurer cette responsabilité.

Nos échanges doivent permettre d’être plus exigeants ou cohé-
rents :

la Charte Confédérale des élus et mandatés indique•
qu’ils représentent l’organisation syndicale CGT : de
quoi parlons-nous réellement ?

par exemple et concrètement, un accord sur le dia-•
logue social dans l’artisanat a été signé en 2001 et mis
en œuvre en 2009 après diverses péripéties judiciaire via
une Commission Paritaire Interprofessionnelle Régio-
nale de l’Artisanat ; la CGT en est membre. A la fin de
l’année 2012, tous les salariés des entreprises de moins
de 11 salariés seront appelés à voter – sur sigle – pour
des élections de représentativité, le dialogue social dans
l’artisanat pourrait constituer un tremplin pour  gagner
des voix CGT à cette occasion. Or, alors que l’artisanat
en Pays de la Loire, ce sont 144 900 salariés dont 19 000
dans l’alimentation, 36 000 dans la production, 54 100
dans le bâtiment et 35 800 dans la réparation et les ser-
vices, nous sommes dans l’incapacité de trouver un ou
une salarié-e de l’artisanat pour siéger avec moi au sein
de cette Commission Paritaire !!! 

Mais depuis trois ans, le Comité Régional a été sans cesse solli-
cité, consulté, son avis et propositions demandés sur des sujets
d’importance qui interpellent tant notre mode de fonctionnement
que notre capacité à répondre présents à hauteur de ce que re-
présente la CGT en région, son influence et ses repères revendi-
catifs ! 

Je verserai ainsi au dossier de ces sollicitations :

les ateliers des Etats Généraux de l’Industrie ;•

les trois schémas directeurs régionaux :•
- Economie et de l’emploi durables, 
- Jeunesses ;
- Formations, santé, social et territoires ;

la charte tripartite d’engagement des partenaires so-•
ciaux, de l’Etat et du Conseil Régional pour la continuité
professionnelle des salariés par le développement des
formations ;
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la charte régionale en faveur de la démocratie sociale ;•

la nouvelle charte de conditionnalité des aides pu-•
bliques ;

le contrat de plan régional de développement des for-•
mations professionnelles.

Et au-delà de cette implication qui illustre les dimensions de
consultation, d’information ou de co-construction que peut revêtir
le dialogue social territorial, nous sommes confrontés au exi-
gences de participation aux Comités de suivi, de pilotage, aux
Commissions Régionales Ad Hoc – CRESA ou CPRIA, par exem-
ple !

Le temps est compté pour développer sur la pertinence de notre
participation et implication dans ces configurations du dialogue
social : celles-ci sont certes chronophages mais y renoncer n’est-
ce pas renoncer à porter certaines de nos revendications :

Sécurité Sociale Professionnelle et Nouveau Statut du•
Travail Salarié,

service public régional d’aide à la personne,•

pôle public financier…•

Notre Conférence régionale doit nous permettre de nous enga-
ger à franchir un pas qualitatif en réfléchissant à ces quelques
questions.

Comment faire du dialogue social territorial un élément•
accéléré pour passer d’une activité CGT régionale à une
activité CGT en région ?

Comment associer l’ensemble de nos mandatés au dé-•
veloppement de la qualité de la vie syndicale ?

Comment assurer un lien fort entre les collectifs de tra-•
vail et les sujets du dialogue social qui permette com-

plémentarité, coordination, appropriation des enjeux et
mutualisation de nos forces et de nos expertises pour
une CGT cohérente, force de propositions et d’initia-
tives ?

Comment rendre vivante et utile l’information nécessaire•
à la connaissance des enjeux du dialogue social territo-
rial ? Est-il normal que le Comité Régional, faute de car-
net d’adresses à jour, ne puisse pas s’adresser directe-
ment à chaque base syndicale, syndicat, organisation
professionnelle, etc. ?  

Comment en faire un outil au service de l’interaction et•
de l’interactivité des Directions des organisations caté-
gorielles, syndicales, professionnelles et interprofes-
sionnelles ?

Parce qu’il en va de l’intérêt des salariés, l’exercice du
dialogue social territorial s’impose même s’il bouscule
nos modes d’organisation et notre construction structu-
relle !

La Conférence Régionale décide la mise en
place d’un collectif « Travail/Emploi/Forma-
tion » pour :

conquérir le bien-être au travail ;•

porter nos revendications du Nouveau Sta-•
tut du Travail Salarié et de la Sécurité So-
ciale Professionnelle ;

mettre en avant l’exigence d’emplois pé-•
rennes ;

contribuer à alimenter l’action de tous en•
faveur de la formation professionnelle, des
salaires, des qualifications, des questions
d’égalité hommes/femmes, des conditions
de travail, de la place et rôle du travail.

La Conférence Régionale décide la mise en
place d’un collectif « Protection Sociale » pour
travailler à des revendications régionales en
matière d’organisation de notre système de
santé et d’accès aux soins, de santé au travail,
et de protection sociale dans toutes ses com-
posantes : enfance, famille, santé, retraite,
vieillissement, handicap. 
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S
ans être original, la 1ère
partie de cette interven-
tion pour lancer le débat
sur « Passer d’une acti-

vité CGT Régionale à une acti-
vité CGT en Région » s’appuie
sur le document n°2 préparatoire
de cette conférence.

Le Comité Régional a pour ambi-
tion de coordonner et d’impulser
l’activité syndicale sur tous les en-

jeux de société avec la mise en œuvre de notre démarche de
contestation, mobilisation, proposition, négociation. Cette ambi-
tion pose la question de son évolution dans la conception de son
activité et dans son fonctionnement. 

Les orientations des précédentes Conférences Régionales ont
amorcé des évolutions qu’il nous faut aujourd’hui accélérer pour
passer d’une activité CGT régionale, portée par quelques-uns et
encore trop méconnue en interne, à une activité CGT en région
permettant complémentarité, coordination, appropriation des
enjeux, mutualisation de nos forces et de nos expertises pour une
CGT cohérente, force de propositions et d’initiatives.

La CGT est régulièrement sollicitée pour donner son avis, émet-
tre ses propositions sur des dossiers lourds comme les Etats Gé-
néraux de l’Industrie, les schémas régionaux directeurs du Conseil
Régional, la charte tripartite d’engagement sur la formation pro-
fessionnelle, la charte sur la démocratie sociale, le Contrat de Plan
Régional de Développement des Formations Professionnelles…

Il lui faut également assumer de nombreux mandats régionaux :
protection sociale, formation professionnelle, artisanat, Pôle Em-
ploi, santé au travail, suivi des aides publiques, toutes les di-
mensions du dialogue social en région.

Ces responsabilités percutent les attentes des organisa-
tions de la CGT, les orientations du 49ème congrès et le
fonctionnement et l’organisation actuels du Comité Ré-
gional.

C’est pourquoi le Bureau du Comité Régional propose une orga-
nisation sous forme de collectifs de travail :

un collectif « politiques industrielles »,•

un collectif « politiques publiques et services publics »,•

un collectif « travail/emploi/formation »,•

un collectif « protection sociale »,•

un collectif « vie syndicale ».•

Les objectifs de ces collectifs de travail sont multiples ; ils seront
à affiner et/ou à réorienter au regard de l’actualité, de nos prio-
rités, de nos ambitions revendicatives. 

Tous participeront à :

mieux connaître les réalités sociales et économiques•
des Pays de la Loire ;

mieux identifier les enjeux territoriaux, professionnels et•
sociaux ;

mutualiser nos connaissances pour anticiper, travailler à•
des propositions, des projets revendicatifs, être réactifs ;

accompagner nos syndicats, nos élus et mandatés sur•
l’appropriation des enjeux et des propositions ;

contribuer à nourrir l’activité de la CGT dans les syndi-•
cats, les unions locales, les unions départementales ;

alimenter la réflexion du Bureau Régional et de nos•
mandatés ;

assurer une cohérence de la CGT partout où nous sié-•
geons et où nous intervenons ;

élargir le nombre de militants et mandatés régionaux in-•
vestis sur l’activité régionale ;

améliorer la qualité de vie syndicale ;•

renforcer la CGT ;•

participer au rapport de forces.•

Il est proposé que ces collectifs soient composés de militants is-
sus des syndicats, des Directions des unions départementales et
des unions locales, des professions et des mandatés régionaux
et qu’ils soient pilotés et animés par des membres des Commis-
sions Exécutives des unions départementales. 

En amont de cette Conférence Régionale, le Bureau Régional
avait pour mission de trouver un pilote pour animer chaque
Commission. Nous devons aujourd’hui entrer dans le vif du su-
jet. Ces pilotes renforceront le Bureau Régional. Ce futur fonc-
tionnement du Bureau Régional s’appuiera sur un groupe de mi-
litants travaillant dans les cinq collectifs. Au final, au regard des
sujets à traiter, chaque membre du Bureau Régional ainsi que les
pilotes auront toute la latitude de prendre des décisions à partir
du travail fourni par chaque collectif.

Pour aider à ces convergences pour une meilleure efficacité re-
vendicative et syndicale, le Bureau Régional a pointé la nécessité
d’un collectif régional « vie syndicale » pour gagner en qualité de

Passer d’une activité CGT Régionale à une activité CGT en Région
Pascal BOUVIER
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vie syndicale, élément incontournable si nous voulons être plus
forts sur le revendicatif.

Plusieurs pistes de travail sont à exploiter.

Le lien avec nos mandatés régionaux. •

Pour cela, il nous faut faire vivre la charte des élu(e)s et man-
daté(e)s confédérale, une charte qui est le point de départ pour
faire avancer notre réflexion en intégrant les différentes initiatives
confédérales autour des élu(e)s et mandaté(e)s. Leur place dans
l’action revendicative sera importante dans la préparation du
50ème congrès confédéral. Nous avons besoin de donner un lien
revendicatif fort entre toutes nos structures syndicales et nos
mandatés.

Pour que toutes les organisations de la CGT s’imprègnent d’ores
et déjà du sens et du rôle que l’on veut donner à nos mandatés
dans l’activité syndicale, la NVO a sorti début décembre 2011 un
hors-série « Elus et mandatés de la CGT, POUR FAIRE
QUOI ? » 

Aujourd’hui, c’est l’outil indispensable qu’il faut avoir avec soi.

Notre volonté et notre ambition, c’est de donner un nouveau sens
pour les mandatés : trouver une place indispensable dans l’action
revendicative en bousculant les habitudes de l’isolement qui ne
sont pas de la responsabilité de nos camarades mais de toute l’or-
ganisation. Nous avons pour objectif de sortir d’une vision uni-
quement de représentation par les mandatés, de revenir à leur
rôle originel et de construire un dispositif confédéral pour les ai-
der à cet objectif ; à savoir, des militants CGT mandatés par l’or-
ganisation dont la vocation est de nouer un rapport privilégié et
permanent avec les salariés sur les lieux de travail, en territoire,
pour construire les revendications et le rapport de forces. Pour
cela, les mandatés ont des devoirs tout comme la CGT en a en-
vers eux. La CGT doit les accompagner dans l’exercice de leurs
responsabilités.

La CGT doit permettre au/à la mandaté(e) d’exercer sa mission
dans les meilleures conditions. Il doit veiller à ce que le/la man-
daté(e) participe à la vie syndicale, de l’organisation dans laquelle
il ou elle a des responsabilités. Etre élu et mandaté CGT, ce n’est
pas rien. Ils sont une des clefs de la mise en œuvre et de la réus-
site de la démarche syndicale. Ils ont une fonction bien spécifique
qui s’inscrit dans la démarche revendicative du syndicat, de la
profession, du territoire, plus largement, du syndicalisme confé-
déré.

L’action collective entre les salariés qu’elles représentent et le syn-
dicat doit être le quotidien de notre démarche. Plus de poids re-

vendicatif dans les différentes instances, c’est la certitude d’une
action qui va dans le sens des salariés. Ce que l’on peut gagner
avec et pour les salariés, c’est donner un nouveau sens et prou-
ver qu’ils sont utiles. De plus, le syndicat CGT s’en trouverait ren-
forcé. Les victoires, qu’elles soient syndicales ou par l’intermé-
diaire des mandatés, donnent une autre dynamique et confiance
dans le syndicalisme CGT.

Pour y parvenir, un annuaire des mandatés ne serait pas de
trop pour les interpeller selon les besoins, pour qu’eux aussi, trou-
vent leur place de mandatés dans les collectifs.

La syndicalisation•

En termes de déploiement et de renforcement, la région est un
lieu pour porter la syndicalisation à la seule condition que cette
ambition s’articule avec les départements, voire des unions lo-
cales, par un travail croisé selon les pistes à explorer.

Par exemple, les élections TPE vont être un moment important
dans notre activité syndicale. Ce seront les derniers salariés à
s’exprimer pour le calcul de la représentativité. La CGT doit être
là où sont les salariés.

Notre présence sur le grand chantier de l’aéroport Notre-Dame-
des-Landes est cruciale tant le potentiel de syndicalisation va être
énorme.

La syndicalisation des retraités est aussi une priorité parmi tant
d’autres ! Les animateurs vie syndicale des unions départemen-
tales et les cinq unions syndicales de retraités se sont réunis en
janvier pour y réfléchir. A ce jour, la progression des effectifs syn-
diqués à la CGT est indéniable mais, dans le même temps, elle
est en baisse chez les retraités. Cette question n’est surtout pas
à négliger surtout sur la continuité syndicale. Combien d’actifs qui
partent en retraite lâchent leur carte syndicale ? Sans être pes-
simiste, ils sont de plus en plus nombreux. Pour y remédier, toutes
nos structures syndicales doivent anticiper les futurs départs en
retraite par un accueil adapté, soit dans les syndicats ayant une
section syndicale retraités, soit dans les UL à partir des USLR.

L’information et le cogitiel•

La circulation de l’information dans et entre toutes nos organi-
sations est indispensable pour réussir syndicalement. L’amélio-
ration de la communication peut se faire par le Bulletin Régional
déjà existant, le récent site internet du Comité Régional et pour-
quoi ne pas imaginer une lettre électronique pour gagner en réac-
tivité, dans une société qui va de plus en plus vite. Dans le meil-
leur des cas, nous ne devrions plus courir après les évènements
mais bien les anticiper.



27Août 2012

Pour cela, il faut que nos fichiers soient à jour pour pouvoir en-
voyer les informations. C’est tout le rôle et la place du Cogitiel et
de son utilisation.

La formation syndicale •

Elle doit également trouver toute sa place dans notre démarche
d’action au service des salariés. Il nous est régulièrement proposé
des stages organisés à l’ISSTO de Rennes, soit sur proposition de
la Région CGT Pays de Loire, voire conjointement avec la Région
Bretagne. Trop souvent il est difficile de les remplir. Pourtant ceux-
ci sont très utiles. A partir d’une analyse sur des sujets d’actua-
lité, les processus de ses stages nous donnent des billes pour être
crédibles dans notre activité syndicale. Alors qu’il y a environ
36 000 syndiqués sur notre région, il est important et possible
d’enrichir les connaissances de nos camarades. La formation
syndicale reste un des piliers dans notre fonctionnement CGT.

La politique financière•

Pour mettre en application toutes les propositions que je viens de
vous détailler, il nous faut une politique financière répondant à
nos besoins. Des camarades seront également sollicités pour que
prenne corps l’activité de la CGT en Région.

A partir de ces premières pistes de réflexion articulant une acti-
vité CGT en région autour des différents collectifs, en intégrant
toutes les structures de la CGT, elles pourront donner un mandat
clair sur tous les sujets que nous aurons à traiter. Nous avons la
conviction que tout est possible à la CGT ; donnons-nous les
moyens de nos ambitions pour une CGT forte en région au ser-
vice des salariés et des populations ligériennes.

La Conférence Régionale décide de la mise en
place d’un collectif « vie syndicale » pour ré-
pondre aux besoins de formation syndicale et
travailler la circulation de l’information et
améliorer la communication du Comité Ré-
gional.

Ce collectif a pour fonction de participer au renfor-
cement de la CGT par un travail spécifique en direc-
tion des saisonniers, des salariés de l’artisanat, par
un travail avec les  USR sur la continuité syndicale.

Dans l’immédiat, il doit contribuer à animer la cam-
pagne autour des élections dans les Très Petites En-
treprises.

Son rôle est essentiel pour travailler à la politique fi-
nancière du Comité Régional.
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Conclusions Conférence Régionale
des 14 et 15 mars 2012

I l y a eu pendant ces 2 jours de travaux une
grande richesse d’interventions et très di-
verses.

Nous pouvons d’ores et déjà faire un constat. Il y a
une évolution dans la tenue de cette Conférence Ré-
gionale car il y a eu une meilleure préparation en
amont ; les différentes rencontres et débats orga-
nisés dans les CE UD y ont contribué.

Le travail préparatoire mené par le groupe constitué
par le Comité Régional a également beaucoup ap-
porté.

Mais il reste encore beaucoup à faire pour que la di-
mension régionale soit encore mieux appréhendée
dans nos organisations et par les syndiqués.

Les 2 ateliers industrie et services publics se sont
avérés trop courts, mais ils ont permis de tracer
d’ores et déjà des pistes de travail. Il y a certes
beaucoup de constats mais qui amènent une ré-
flexion que les collectifs décidés dans cette confé-
rence pourront approfondir afin de proposer des
axes de travail en région.

On peut déjà affirmer que services publics et poli-
tiques publiques ne sont pas dissociés de la poli-
tique industrielle et que nous avons besoin d’un vrai
dialogue social en région, pour faire avancer sur nos
revendications.

Dans toutes les interventions, il a été pointé la né-
cessité du mieux travailler ensemble élus/mandatés
et structures syndicales.

Le Bureau Régional nouvellement élu devra y être
vigilant en les réunissant plus souvent, par exemple,
ou en travaillant à des journées d’étude à thèmes où
ils pourront intervenir pour faire connaitre, partager
et enrichir leur mandat

A partir des résumés des interventions et des in-
troductions au débat, le Bureau Régional s’engage
à travailler un journal régional spécifique restituant
les contenus et décisions de cette conférence.

Il restera à toutes nos organisations de s’en empa-
rer pour les faire vivre.

Gagner de nouveaux droits interprofessionnels pour
faire grandir nos exigences revendicatives est aussi
une priorité dans notre région comme ailleurs.

Le nouveau Bureau Régional élu va se réunir dès
mercredi prochain pour faire une analyse plus ap-

profondie de cette conférence et organiser les plans
de travail sans tarder.

Pour construire une activité CGT en région et ga-
gner du progrès social, faisons en sorte que la ré-
gion devienne le carrefour de toutes les organisa-
tions de la CGT ; c’est à dire qu’elle permette des
allers/retours permanents entre nous tous.

Donnons-nous rendez-vous dans les prochaines
luttes à venir :

la semaine du 15 au 24 mars avec un temps•
fort le 22 mars pour revendiquer une autre
politique industrielle.

le 29 mars à la manifestation régionale à•
Nantes -10 h 30- pour notre protection so-
ciale et notre santé à l’appel des fédérations,
organismes sociaux et santé. Cela concerne
tous les citoyens car c’est notre bien com-
mun.

Faisons largement circuler le 4 pages confédéral sur
le bilan nocif de Nicolas Sarkozy ainsi que la motion
de la CE Confédérale pour gagner un vrai progrès
social.

Continuons à défendre nos camarades en lutte et
soumis à des répressions syndicales.

Pour terminer, nous voulons remercier tous les ca-
marades qui se sont investis dans l’organisation de
cette conférence, car une bonne organisation est
une part importante de la réussite d’un évènement.

Merci au groupe de travail préparatoire aux travaux
de la conférence.

Merci aux militants de la Mayenne pour leur accueil
et, plus particulièrement, à Patrick pour la logis-
tique.

Merci à Tourisme et Loisirs pour la partie héberge-
ment.

Merci à Marie-Reine pour sa patience.

Merci à vous tous les délégués pour votre sérieux. 

Nous vous souhaitons bon retour et vive la CGT.

Marie-Claude ROBIN
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J’ai en charge de rappor-
ter sur la composition de
cette 13ème conférence
régionale des Pays de la
Loire.

„ Nous sommes 108
camarades présents
sur l’ensemble de ces
deux jours.

37 Femmes•
71 Hommes•

„ La répartition par département est comme
suit :

4 Pour la Loire-Atlantique : 40 Délégués
11 Femmes•
29 Hommes•

4 Pour le Maine-et-Loire : 18 Délégués
6 Femmes•
12 Hommes•

4 Pour la Mayenne : 14 Délégués
5 Femmes•
9 Hommes•

4 Pour la Sarthe : 20 Délégués
7 Femmes•
13 Hommes•

4 Pour la Vendée : 16 Délégués
8 Femmes•
8 Hommes•

La moyenne d’âge de la Conférence Régionale est
de 47,66 ans.

La doyenne de la conférence, je vais lui•
demander de se lever pour qu’on puisse lui
faire une ovation est Mauricette BIR-
RAUX du département du Maine-et-Loire,
si elle me l’autorise, je donne son âge (76
ans).

Le doyen qui a 73 ans est du département•
de la Vendée, c’est Albert DROUET.

Merci à vous deux de votre engagement et cela
nous conforte que militer, ça permet de rester ac-
tif.

Maintenant, nous avons aussi de jeunes militants
ce qui nous donne des perspectives pour l’avenir.
Notre plus jeune déléguée est une camarade de
la Sarthe, elle a 29 ans, je sais qu’elle sera se
conduire, c’est Sophie DAVID.

Le plus jeune camarade de cette conférence est
un délégué de Loire-Atlantique, il a 33 ans, c’est
Jonathan LE CHAPELAIN.

Nous vous souhaitons une longue vie de militan-
tisme.

Il nous reste à remercier Marie-Reine, secrétaire du
Comité Régional CCT des Pays de la Loire, car
nous avons tous conscience du travail administra-
tif important que représente la préparation d’une
Conférence Régionale, merci à Toi.

Voilà camarades, la composition de cette 13ème
Conférence. Merci à tous de votre implication et de
la qualité des débats qui ont jalonné ces deux
jours.

Il nous faut maintenant mettre en œuvre et
construire ensemble une activité CGT en région
pour gagner du progrès social.

Géraldine FOREAU

COMPOSITION DE LA 13EME CONFERENCE REGIONALE
DES PAYS DE LA LOIRE
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Celui-ci est composé des cinq Secrétaires Généraux des départements composant no-
tre région, soit :

Marie-Claude ROBIN fl Secrétaire Générale de Loire-Atlantique•
Pascal BOUVIER fl Secrétaire Général du Maine-et-Loire•
Isabelle VITRY BROCHARD fl Secrétaire Générale de la Mayenne•
Dominique PIRON fl Secrétaire Général de la Sarthe•
Nicolas ROUGER fl Secrétaire Général de la Vendée•

De la secrétaire régionale : Francine DESNOS

Du responsable à la Politique Financière : Yannick COLIN (cheminot).

Du responsable du groupe CGT au CESER : Christian DUBOT (FERC)

Du coordinateur des cinq USR (à désigner)

Des animateurs des 5 collectifs :

collectif « ENJEUX INDUSTRIELS » fl Pascal BOUET (Métallurgie)•
collectif « PROTECTION SOCIALE » fl Géraldine FOREAU ( Métallurgie)•
collectif « SERVICES PUBLICS ET POLITIQUES PUBLIQUES » fl Pierre-Yves GRELLIER•
(Finances)
collectif « TRAVAIL/EMPLOI/FORMATION » fl (à désigner)•
collectif « VIE SYNDICALE » fl Philippe DOLO (Services Publics)•

COMPOSITION DU BUREAU REGIONAL
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LA MACIF VOUS ASSURE,
LE SAVIEZ-VOUS ?
Adhérez, militez : vous êtes protégés !

Être syndicaliste, aujourd’hui plus que jamais, c’est un engagement de tous les
instants.
C’est pourquoi, quand vous choisissez de défendre les intérêts des salariés, nous sommes à
vos côtés pour soutenir et sécuriser votre action militante.

Les Organisations syndicales font confiance à la Macif depuis près de 30 ans pour
assurer l’activité syndicale de leurs adhérents et militants. Pourquoi pas vous ?

Quelle que soit votre mission, des contrats existent
pour faciliter votre engagement militant.

Contactez votre conseiller, Alain Agullo au 06 21 73 17 92
ou par mail : partenariatlb@macif.fr
Document non contractuel. Garanties proposées sous réserve des exclusions mentionnées aux contrats.
MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET
DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social :
2 et 4, rue Pied de Fond - 79037 Niort cedex 9.

LOIR BRETAGNE


